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Convention 
de délégation de compétence

________________ pour la mise en place 
de transport public routiers

réservés à ses élèves

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011-xxx du ________________2011 ci-
après désigné le « STIF »,

,
ET

- ______________________________________________________, ayant son siège 
_____________________________________________________, et représenté par 
____________________________________________, en vertu de _____________
___________________________________,
ci-après désigné « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/___ du _______ 2010 portant 
délégation de compétences du STIF à ________________________ pour la mise 

de transport public routiers réservés à ses élèves,

VU la décision ___________________________________ en date 
du _________________.
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
compét -après 

er

-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

-de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires. Dans ce cadre, par délibération du 17 février 
2010, le STIF a approuvé le règlement régional des circuits spéciaux fixant notamment

fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de service, 
ainsi que les règles relatives au financement de ces services.

organise depuis________
un service de transport public routiers réservés à ses élèves désservant plusieurs 

résidence est assez éloigné de 
-II de la loi n°2004-

Compte tenu des caractéristiques de ce service, notamment au vu des principes de 
sectoris

de la part du STIF. Néanmoins, pour que ____________________________ (nom de 
ment)

compétence du Syndicat.

er- -10 du code des 
transports), le STIF peut, sur des périmètres ou pour des serv

-15 du code des 
transports, prévoient que « Les départements de la région Ile-de-France qui, en vertu des premier 
et deuxième alinéas de l'article L. 1241-3 bénéficieraient d'attributions déléguées par le syndicat en 
matière d'organisation et de fonctionnement des transports scolaires peuvent également déléguer, par 
convention, tout ou partie de ces attributions à d'autres collectivités territoriales ou d'autres 
groupements de collectivités ou à des personnes morales de droit public ou de droit privé, sur des 
périmètres ou pour des services définis d'un commun accord. » En conséquence, les textes, en 
vertu desquels un département ayant reçu délégation de compétence du STIF, peut
subdéléguer, à son tour, à des personnes morales de droit public et de droit privé, 

à organisatrice de premier rang
le STIF de déléguer directement à ces mêmes des personnes morales de droit public et 
de droit privé, parmi lesquelles ignement privés sous contrat
tel que .

la continuité de la situation existante avant 
le 1er juillet 2011 et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

554



3

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 

élèves, ainsi que les modalités juridiques et financières de cette délégation de 
compétence. 

5

transport public routiers réservés à ses élèves.

as échéant, de 

en cours.

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 

de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

14

Article 2- Entrée en vigueur, durée et transition.

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de 
ses dispositions, pour une durée de XX 14.

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

urer une coopération et une transparence 

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
11 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation au Département

fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département des 
Yvelines, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 

555



4

compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.

fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. 

Il contrôle ponctuellement les conditi

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

Il définit, ass

des réseaux.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

; en particulier évalue avec ses 

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

informe dans un délai raisonnable significative de 
sur son territoire, ainsi que des projets de décisions 

tarifaires liées au transport scolaire.

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux scolaires 
pétence
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Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 

DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Compétences déléguées 

nces définies ci-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

dont 
en régie par , selon les modalités fixées 

aux articles 7 et 8,

le financement de ce service 10,

de ce service
possibles du service rendu en matière de création, modification ou de suppression 

qualité de service, en particulier dans le respect de la 

1982),

le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
t,

amille, 

usagers.

:

susceptib

conformément à 12
mpétences déléguées).

Article 7- Evolution du service
compétence

Le service qui 
constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance du service (suppression, création ou modifications 

place.

recommandée avec accusé de réception, avant le 1er décembre
cours.

Article 8- du service

du service pour lesquel elle a reçu délégation de compétence par la 
présente convention , conformément -II de la loi n°82-1153 du 
30 décembre 1982 (LOTI) -3 du code des transports :
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s) à une ou plusieurs entreprise(s) ou association(s) 
désignée(s) après une procédure de mise en concurrence. 

dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 

de la présente convention.

Afin que le STIF puisse tenir à jour le plan régional des transports conformément à 
4 de la présente convention, tenir à la disposition au STIF, à sa 

demande expresse :

En cas de régie :

- la délibération mettant en place ladite régie,
- ion au registre des transports de la régie.

En cas de convention avec un tiers :

- Le cas échéant, l
(des) service(s) et autorisant,

- La convention sign
son entrée en vigueur.

En cas de régie et de convention avec un tiers :

- (des) service(s),
- Tous les autres actes que estimera utile de devoir transmettre au STIF ou 

que le STIF demandera expressément .

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 9- Tarification applicable

article 5 est _______.

Toute modification des règles tarifaires dev
respect des conditions techniques nécessaires à leur application.

Article 10- Financement des circuits spéciaux scolaires par 
organisatrice de proximité

assume les conséquences financières des décisions relevant des compétences 
déléguées. 

Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 11- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

ces déléguées comprenant
les éléments suivants :

-
-
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-
- le montant des recettes tarifaires,

-
- les difficultés 

éventuelles rencontrées dan

+1 est 
présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

Par ailleurs, sur demande du STIF, 
les entreprise(s) de transport, ainsi que les 

rapports de contrôle effectué par ou les prestataires mandatés.

Article 12- Contrôle

Le STIF se réserve 
de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 
entreprise(s)
relèvent de sa responsabilité. 

à à prévoir dans sa ou ses 
convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 13- Responsabilité

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 
content
lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 

des compétences qui lui sont déléguées.

Article 14- Résiliation

Article 14.1- Résiliation pour faute

En cas de manquement grave d

par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 
présente convention, sans p
préavis de 8 mois.

saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de
défaillance, il appartiendra 
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Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.

Article 14.2- Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.

N+2/N+3.

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.

Article 15- Fin de la convention et renouvellement

futures modalités
des compétences déléguées.

ensemble :

- soit du renouvellement de la délégation de compétence au profit ,

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service.

déléguées.

Article 16- Litiges

ble aux différends pouvant survenir 
1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF

Sophie MOUGARD
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Annexe 

Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux élèves entrant 
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Convention de délégation de compétence Circuits spéciaux scolaires SUBVENTIONNES 
STIF-Collectivités Grande couronne     Modèle type janvier 2011 1

Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011- _____ du ________________ 2011
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- La commune du MESNIL-AUBRY (LE), ayant son siège Hôtel de Ville, place de la 
Mairie - 95720 Le Mesnil-Aubry, et représentée par Monsieur Hervé DEZOBRY, Maire,
en vertu de la délibération du conseil municipal n° 09/11 du 31/03/2011,
ci-après désignée « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/ ___ du _______________ 2011
portant délégation de compétences du STIF à la commune du MESNIL-AUBRY (LE)
en matière de services spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du Conseil municipal n°09/2011 du 31/03/2011 (délibération de 
;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
compétence permise entre le STIF -après 

er (codifié à 
-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

-de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er- (article L.1231-10 du code des 
transports)

politique tarifaire, 

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 

de cette délégation de compétence. 

spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

AOP sera subrogée dans les droits et obligations du STIF ou, le cas échéant, de 

en cours.

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 

nsable 
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de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

ences déléguées.

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de 
ses dispositions, pour une durée maximale de 6 ans, sous réserve des dispositions de 

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 14 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

sation et de 
fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département du Val 

, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 
ation de 

compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

Article 4.1- Dispositions générales

transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.
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Il définit les cond
fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

information multimodale.

des réseaux.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

participe au fi

financement définis au titre IV de la présente convention,

onvention

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

tarifaires liées au transport scolaire. 

Article 4.2- Dispositions spécifiques à la présente délégation

Dans le cadre spécifique de la présente délégation, le STIF demeure compétent pour 

des circuits spéciaux scolaires, à une ou plusieurs entreprise(s) ou association(s) 
-II

de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des 
transports). Dans ce cadre, il lu
les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 

Ainsi, pour les circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II, le STIF :

a passé les marchés avec les entreprises de transport, dont il transmet les pièces, en 
;

cas :

rapport aux estimations initiales, 

es sur un périmètre 

;

:

avenant
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aux décisions de reconduction des marchés en cours, dans la limite de leur durée 

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 

compétence

s listés en annexe II.

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 
DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports 
scolaires

des transports 
scolaires (notamment les collectivités locales et leurs groupements, les chefs 

l'entreprises de transport, les associations de 
:

- évalue les besoins en circuits spéciaux scol

existante sur les lignes régulières ;

-
besoins de transports scolaires et est tenu de transmettre au STIF ses propositions en 
ce sens. 

Article 7- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

nisation des circuits spéciaux scolaires dans le cadre des marchés passés par le 
STIF, pour lesquels un avenant de transfert aura été conclu, selon les modalités 
fixées aux articles 8 et 9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF,

de qualité de service, en particulier dans le 
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respect du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de 
la présente convention,

le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
s exploitent,

la gestion de la relation client, de préférence en direct, qui comprend notamment 

, la perception du 

des correspondances avec les familles et les usagers (ces missions sont décrites à 

:

des personnes,

conformément à 

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 8- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 

nt 
répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 

leur mise en place.

Par a

par le STIF par rapport aux estimations initiales, dans les cas de possibilités de 
rationa

régulières. 

En toute hypothèse, pour opérer ces modifications :

- as nécessaire, au vu des dispositions des marchés, de les modifier par 

au STIF, pour avis conforme, au moins 2 mois
de 1mois pour rendre son avis. A défaut de 

.

:
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Article 9-
scolaires

Article 9.1- Subrogation et transfert des marchés

passés par lui sur le périmètre défin

Article 9.2- Passation des avenants aux marchés

En application des dispositi

dans les conditions prévues par les dispositions desdits marchés, dans le respect des 
dispositions de la présente convention.

modification des marchés par avenant. 

différences de coûts, est adressé par l pour avis conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

autorisée à signer ledit avenant.

Article 9.3- Résiliation des marchés

En application des dispositions de la présente convention et conformément au CCAP, 

dispositions desdits marchés, dans le respect des dispositions de la présente convention.

de résiliation des marchés en cours. 

nt 
pour avis 

conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

A défaut de réponse du STIF dans ce délai

Article 9.4- Reconduction des marchés

En application des dispositions de la présente convention et d
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conditions prévues par les dispositions desdits marchés (notamment dans la limite de la 
durée maximale prévue), dans le respect des dispositions de la présente convention.

de reconduction des marchés en cours. 

notamment un bilan pour avis 
conforme, au moins 6 mois

de 4mois pour rendre son avis. 

Article 9.5- Echanges réguliers avec le STIF

au moins colaire 2011-2012, 
- -2016, afin 

cours.

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

Il est égal :

- au tarif régional ;

- ;

-

conseil général et le STIF ;

- diminué, pour les élèves non é
12.1 et pour les accompagnateurs, de la réduction tarifaire accordée par le STIF,

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

ensemble des 
usagers (éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de 
type frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.
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Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 
proximité

déléguées. 

Article 12- Participation du STIF au financement des circuits 
spéciaux scolaires

Article 12.1-Dispositions spécifiques relatives 
subvention du STIF..

-droit vers le 
, le STIF 

accordera temporairement à certains élèves non éligibles, dans les conditions définies ci-
après, une aide égale à la différence entre le tarif régional « élève non éligible » et le 
tarif régional « élève éligible ». Les élèves bénéficiaires de cette aide sont qualifiés de 
« subventionnables ».

Sont considérés comme « subventionnables » pour les campagnes 2011/2012, 
2012/2013 et 2013/2014, les élèves habitant en deçà de 3 km de leur établissement de 
scolarisation et appartenant à une des trois catégories suivantes :

- élèves rattachés à un regroupement pédagogique intercommunal ;

- élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se rendre à leur 
établissement ( , avec 

minement piéton inexistant ou insuffisant) ;

-

es handicapés.

chacune des trois catégories concernées élèves rattachés à un regroupement 
pédagogique intercommunal, élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se 
r
spécialisé - transportés sur les campagnes 2011/2012 et 2012/2013 explicitant de 

domicile-

pour les campagnes suivantes.

Sont également considérés comme « subventionnables »

deçà de 3 km de leur établissement de scolarisation et ayant été reconnus comme ayants 
droit pour la campagne 2010/2011. Cette disposition ne concerne donc pas les élèves 
qui engagent un nouveau cycle scolaire à partir de la rentrée 2011.

Article 12.2-Montant de la dotation financière du STIF.

La dotation financière du STIF
compétence, est déterminée par le calcul suivant :

- au montant réel du marché, après révision annuelle conformément au CCAP, tel 
prestations de la tranche ferme (transport scolaire des 
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élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des marchés 
associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 

èves non éligibles et subventionnables transportés arrêté au 31 

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 

le STIF)
# NB en fait du tarif régional des élèves non éligibles dont on déduit la subvention 

au 31 décembre de

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »
transport

* tarif régional des élèves non éligibles

Si ce calcul aboutit à un montant supérieur à 0
montant. Si ce calcul aboutit à un montant inférieur ou égal à 0 st
nulle.

Le STIF ne finance pas le montant de la tranche conditionnelle 1 (services 
supplémentaires). 

Dans la mesure où un acompte peut-
que la dotation du STIF soit définitivement connue, la dotation prévisionnelle du STIF est 
définie comme :

- le montant prévisionnel du marché, après révision annuelle conformément au 
CCAP, concernant les prestations de la tranche ferme (transport scolaire des 
élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des 
marchés associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

mentionnés dans les dispositions des marchés passés par le STIF

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 
le STIF)

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 

le STIF)
# NB
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êté 

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »
ompagnateur) 

* tarif régional des élèves non éligibles

Article 13- Modalités de règlement de la participation du STIF

Article 13.1-Modalités de règlement de la dotation financière du STIF au titre 
des circuits spéciaux scolaires 

La participation financière du STIF au titre 12 pour l'année scolaire N/N+1,
sera versée sur le compte conformément aux modalités rappelées ci-après :

- à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 30 % du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 50% du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du 
STIF, pour les circu
que le 1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

de 
visé par le payeur de la collectivité locale, siège de 

.

Article 13.2-Domiciliation bancaire

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont 
rappelées ci-après :  

- Adresse bancaire : BDF PONTOISE
- Titulaire du compte : TRESORERIE ECOUEN
- N° de Banque : 30001
- N° de guichet : 00651
- N° de compte : D9500000000 57
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Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 14- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

les éléments suivants :

-
(éligibles, non éligibles subventionnables avec le motif de la 
subventionnabilité -
trimestrielle de la fréquentation de chaque circuit à chacun des horaires, 

-
-
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

-

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

rapports de contrôle effe

Article 15- Contrôle

de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 

relèvent de sa responsabilité. 

s sa ou ses 
convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Article 16- système de gestion des transports 
scolaires

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports 

ayants droit aux aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le 
remboursement des frais de transport des élèves et étudiants handicapés, ainsi que 

Dans le cadre de la présente convention, ce système demeure, sous réserve des 
dispositions ci-après, alimenté par les services du STIF sur la base des informations 

Néanmoins, si assure elle-même la gestion de la relation-

usagers un titre de transport conforme au modèle défini par le STIF.
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Les modalités système de gestion des transports scolaires et de mise 
ion client figurent en annexe III.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 17- Responsabilité

modifications

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 
compétences qui 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 
son e
des compétences qui lui sont déléguées.

Article 18- Résiliation

Article 18.1-Résiliation de plein droit

rt 
public, ou en cas de désaccords constatés dans le cadre des dispositions des articles 9.2 
et 9.3 et 9.4, de mettre fin à la délégation, de manière anticipée au 30 juin 2013 ou au 
30 juin 2015 .

Article 18.2-Résiliation pour faute

par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 

préavis de 8 mois.

saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service. STIF, dans les meilleurs délais, 

Article 18.3-Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.
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N+3.

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.

uées.

Article 19- Fin de la convention et renouvellement

futures modalité
des compétences déléguées. 

12 mois avant
ensemble :

-

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service.

déléguées.

Article 20- Litiges

agent à trouver une solution amiable aux différends pouvant survenir 
1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à Le Mesnil-Aubry
Le 31/03/2011

En double exemplaire,

Le STIF
Le Maire,

Sophie MOUGARD Hervé DEZOBRY
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 
la délégation

Annexe III : alimentation du système de gestion des transports 
scolaires

Annexe IV : Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs 

Annexe V : Délibération du Conseil municipal de la commune de Bouqueval 
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Annexe III

1. Information des familles

être joignable pendant 
toute la durée de la délégation :

- par courriel,
- par courrier postal, 
- par téléphone a minima aux plages horaires suivantes : de 9h-12h / 14h-17h du 

lundi au vendredi pendant toute la durée de la délégation.

n la plus large possible auprès des familles, à travers les 

Elle édite et met à disposition en 
mairie (ou autre , ainsi que dans les établissements 
scolaires, les plaquettes du STIF, les formulaires et les fiches horaires.

une réponse aux familles au plus tard dans les 72 heures 
ouvrées à compter de la demande .

2. Gestion des inscriptions

a) Accueil physique des familles

assure une permanence en mairie ou dans tout autre
pour recevoir les familles des élèves des élèves. 

Nombre de permanence
Si les services délégués, figurant en annexe II, assurent le transport :

- de moins de 50 élèves : 3 permanences par mois au minimum ;

- de 50 à 150 élèves : 4 permanences par mois minimum ;

- de plus de 150 élèves : 6 permanences par mois minimum.

Plage horaire de la permanence
-journée : selon le choix , soit le matin de 8h-

-midi de 14h-19h.

Jours de permanence
Au moins une permanence par mois devra se tenir le mercredi ou le samedi.

est libre de fixer les autres jours de permanence.

Durée de la permanence
La permanence se tiendra du mois de juin au mois de septembre inclus.

assure la diffusion la plus large possible auprès des familles des dates 
guichet ou de la permanence ; elle les met notamment à disposition 

en mairie, dans les établissements scolaires...
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b)

e
de transport, selon un modèle fourni par le STIF. 

iffusion la plus large possible des formulaires auprès des familles ; il les 
met notamment à disposition en mairie (ou autre
et dans les établissements scolaires.

c)

à la permanence assurée en mairie
.

d) Saisie des formulai

familles dans le système informatisé de gestion des transports scolaires, mis en place par 
n de compétence, via un accès 

distant. 

doit obligatoirement être équipée des outils informatiques nécessaires à la 
réalisation de cette saisie de données

A compter de la saisie de ces données par , le système informatisé de gestion des 
transports scolaires calcule le tarif régional, éventuellement diminué de la réduction 
tarifaire accordée par le Conseil Général, dans un délai de 48h maximum (durant la nuit 
suivante, dans la majorité des cas).

e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles

L le montant du prix public local acquitté par les familles, tel que défini à 

financières qui lui sont propres.

f) Edition du titre de transport

édite le titre de transport, à partir de son accès distant au logiciel, sur un courrier 
à adresser aux familles selon un modèle défini par le STIF.
consistera en un support papier plas 8.5 x 5.5 cm.

édite également les duplicata des titres de transport.

g) Délivrance du titre de transport

délivre le titre de transport par courrier ou en main propre à la permanence
assurée en mairie ou dans tout a , sur demande 
de la famille, dans les 48 heures ouvrées à compter de effectif du 
montant du prix public local devant être acquitté par les familles.
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3. Gestion administrative pour les élèves inscrits en ligne

internet du STIF. Pour ces élèves, l devra assurer les missions suivantes, telles que 
2 de la présente annexe :

a) Accueil physique des familles
e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles
f) Edition du titre de transport,
g) Délivrance du titre de transport.

4. Gestion des litiges

Dans le cadre de la gestion des litiges, gère les contestations relatives au titre de
transport. Exemple : contestation 
transport, Elle en informe le STIF.

679



Convention de délégation de compétence Circuits spéciaux scolaires SUBVENTIONNES 
STIF-Collectivités Grande couronne     Modèle type janvier 2011 1

Annexe IV

Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs

Sur la durée de la convention de délégation, et pou
tranche ferme du marché, le STIF accorde une réduction tarifaire pour les 
accompagnateurs.

éligibles et conduit, par conséquent,
accompagnateurs. 

Son financement est compris dans le montant global de la dotation financière du STIF, 
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1

Convention 
de délégation de compétence

________________ pour la mise en place 
de transport public routiers

réservés à ses élèves

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011-xxx du ________________2011 ci-
après désigné le « STIF »,

,
ET

- ______________________________________________________, ayant son siège 
_____________________________________________________, et représenté par 
____________________________________________, en vertu de _____________
___________________________________,
ci-après désigné « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9, 
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/___ du _______ 2010 portant 
délégation de compétences du STIF à ________________________ pour la mise 

de transport public routiers réservés à ses élèves,

VU la décision ___________________________________ en date 
du _________________.
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
compét -après 

er

-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

-de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires. Dans ce cadre, par délibération du 17 février 
2010, le STIF a approuvé le règlement régional des circuits spéciaux fixant notamment

fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de service, 
ainsi que les règles relatives au financement de ces services.

organise depuis________
un service de transport public routiers réservés à ses élèves désservant plusieurs 

résidence est assez éloigné de 
-II de la loi n°2004-

Compte tenu des caractéristiques de ce service, notamment au vu des principes de 
sectoris

de la part du STIF. Néanmoins, pour que ____________________________ (nom de 
ment)

compétence du Syndicat.

er- -10 du code des 
transports), le STIF peut, sur des périmètres ou pour des serv

-15 du code des 
transports, prévoient que « Les départements de la région Ile-de-France qui, en vertu des premier 
et deuxième alinéas de l'article L. 1241-3 bénéficieraient d'attributions déléguées par le syndicat en 
matière d'organisation et de fonctionnement des transports scolaires peuvent également déléguer, par 
convention, tout ou partie de ces attributions à d'autres collectivités territoriales ou d'autres 
groupements de collectivités ou à des personnes morales de droit public ou de droit privé, sur des 
périmètres ou pour des services définis d'un commun accord. » En conséquence, les textes, en 
vertu desquels un département ayant reçu délégation de compétence du STIF, peut
subdéléguer, à son tour, à des personnes morales de droit public et de droit privé, 

à organisatrice de premier rang
le STIF de déléguer directement à ces mêmes des personnes morales de droit public et 
de droit privé, parmi lesquelles ignement privés sous contrat
tel que .

la continuité de la situation existante avant 
le 1er juillet 2011 et de mieux répondre aux attentes des usagers. 
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Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 

élèves, ainsi que les modalités juridiques et financières de cette délégation de 
compétence. 

5

transport public routiers réservés à ses élèves.

as échéant, de 

en cours.

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 

de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

14

Article 2- Entrée en vigueur, durée et transition.

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de 
ses dispositions, pour une durée de XX 14.

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

urer une coopération et une transparence 

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
11 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation au Département

fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département des 
Yvelines, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 
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compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.

fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. 

Il contrôle ponctuellement les conditi

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

Il définit, ass

des réseaux.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

; en particulier évalue avec ses 

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

informe dans un délai raisonnable significative de 
sur son territoire, ainsi que des projets de décisions 

tarifaires liées au transport scolaire.

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux scolaires 
pétence
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Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 

DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Compétences déléguées 

nces définies ci-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

dont 
en régie par , selon les modalités fixées 

aux articles 7 et 8,

le financement de ce service 10,

de ce service
possibles du service rendu en matière de création, modification ou de suppression 

qualité de service, en particulier dans le respect de la 

1982),

le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
t,

amille, 

usagers.

:

susceptib

conformément à 12
mpétences déléguées).

Article 7- Evolution du service
compétence

Le service qui 
constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance du service (suppression, création ou modifications 

place.

recommandée avec accusé de réception, avant le 1er décembre
cours.

Article 8- du service

du service pour lesquel elle a reçu délégation de compétence par la 
présente convention , conformément -II de la loi n°82-1153 du 
30 décembre 1982 (LOTI) -3 du code des transports :
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s) à une ou plusieurs entreprise(s) ou association(s) 
désignée(s) après une procédure de mise en concurrence. 

dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 

de la présente convention.

Afin que le STIF puisse tenir à jour le plan régional des transports conformément à 
4 de la présente convention, tenir à la disposition au STIF, à sa 

demande expresse :

En cas de régie :

- la délibération mettant en place ladite régie,
- ion au registre des transports de la régie.

En cas de convention avec un tiers :

- Le cas échéant, l
(des) service(s) et autorisant,

- La convention sign
son entrée en vigueur.

En cas de régie et de convention avec un tiers :

- (des) service(s),
- Tous les autres actes que estimera utile de devoir transmettre au STIF ou 

que le STIF demandera expressément .

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 9- Tarification applicable

article 5 est _______.

Toute modification des règles tarifaires dev
respect des conditions techniques nécessaires à leur application.

Article 10- Financement des circuits spéciaux scolaires par 
organisatrice de proximité

assume les conséquences financières des décisions relevant des compétences 
déléguées. 

Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 11- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

ces déléguées comprenant
les éléments suivants :

-
-
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-
- le montant des recettes tarifaires,

-
- les difficultés 

éventuelles rencontrées dan

+1 est 
présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

Par ailleurs, sur demande du STIF, 
les entreprise(s) de transport, ainsi que les 

rapports de contrôle effectué par ou les prestataires mandatés.

Article 12- Contrôle

Le STIF se réserve 
de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 
entreprise(s)
relèvent de sa responsabilité. 

à à prévoir dans sa ou ses 
convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 13- Responsabilité

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 
content
lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 

des compétences qui lui sont déléguées.

Article 14- Résiliation

Article 14.1- Résiliation pour faute

En cas de manquement grave d

par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 
présente convention, sans p
préavis de 8 mois.

saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de
défaillance, il appartiendra 
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Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.

Article 14.2- Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.

N+2/N+3.

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.

Article 15- Fin de la convention et renouvellement

futures modalités
des compétences déléguées.

ensemble :

- soit du renouvellement de la délégation de compétence au profit ,

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service.

déléguées.

Article 16- Litiges

ble aux différends pouvant survenir 
1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF

Sophie MOUGARD
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Annexe 

Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux élèves entrant 
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Lundi Mardi Merc Jeudi Vend Samedi

MONTESS
ON

BEZONS, 
SARTROUVUILL
E, MONTESSON

C1
COLLÈGE 
SAINTE ANNE 
MONTESSON

X X X X X 60 CAR

départ 7 h 50 arrivée 8 h 20    
BEZONS : 7 h 50 : 162 Avenue Berteau Théatre
SARTROUVILLE : 7 h 56 : 83 rue Richepanse, 7 h 59 :   61 rue Barian, 8 h 00  : 1 rue 
barian
MONTESSON : 8 h 12 : 176 rue Rouget de Lisle
ARRIVEE St ANNE 8 H 20
RETOUR DEPART ST ANNE 16 H 45 (1 car de 60 places)
SARTROUVILLE : 31 rue du Colonel Fabien 

1 car le matin 
/ 1 car le soir

MONTESS
ON SARTROUVILLE C2

COLLÈGE 
SAINTE ANNE 
MONTESSON

X X X X X 60 CAR

SARTROUVILLE : 7 h 45 : 34 rue du Berry, 7 h 48 : 73 avenue Clémenceau (ar Paul 
Bert), 7 h 51 : rue St Exupéry (ar centre commercial), 7 h 54 : SCHUMANN (ar 
Nérudal), 7 h 56 : arrêt bus 272 ( G de Gaulle), 7 h 58 : Avenue de Gaulle, 
(Romainville), 8 h 05: Quai de Seine (arrêt Bordin), 8 h 08 : quai de seine arrêt MJC
ARRIVEE St ANNE 8 H 20
RETOUR DEPART DE St ANNE 16 H 30 (1 car 60 places)
Quai de Seine (arrêt Bordin)
Avenue de Gaulle (Romainville)

1 car le matin 
/ 1 car le soir

MONTESS
ON

SARTROUVILLE, 
HOUILLES, 
CARRIERES-SUR-
SEINE

C3
COLLÈGE 
SAINTE ANNE 
MONTESSON

X X X X X 60 CAR

SARTROUVILLE
7 H 45 : 6 rue  Pierre Brossolette  7 H 50 : 113 rue G Péri (Boulangerie)
7 H 53 : 57 avenue Voltaire
7 H 56 : 44 rue de la Convention (café 4 as)
HOUILLES
8 H 04 : rue Ledru Rollin (arrêt Paix/Passerelle)
8 H 06 : 67 rue Ledru Rollin (Arsenal)
8 H 08  : Eglise Réveil-Matin (rue Belfort Buzenval)
8 H 10  :  route de St germain "arrêt des petits bois"

1 car le matin 
/ 1 car le soir

MONTESS
ON

BEZONS, 
HOUILLES, 
CARRIERES-SUR-
SEINE,

C4
COLLÈGE 
SAINTE ANNE 
MONTESSON

X X X X X 60 CAR

départ 7 h 45 arrivée 8 h 20  
BEZONS 7 h 45 : 162 avenue Maurice breteaux (théatre) 7 h 55 : rue de Montesson
HOUILLES 7 h 58 : 73 rue Jean Jaurès 8 h 01 : 3 rue Jean Jaurès 8 h 05: avenue Jean 
Jacques Rousseau/Candillet
CARRIERES S/SEINE 8 h 10 : Rue du Gl Leclerc (café In)
ARRIVEE ST ANNE 8 h 20
RETOUR dé t à 16 h 30

1 car le matin 
/ 1 car le soir

MONTESS
ON

CARRIERES-SUR-
SEINE C5

COLLÈGE 
SAINTE ANNE 
MONTESSON

X X X X X 60 CAR

CARRIERES SUR SEINE
7 h 50 : rue de Chatou (Chatou/Egalité); 7 h 52 : rue de Chatou (arrêt Monceau)
CHATOU 7 h 54 : Bd Jean Jaurès (arrêt Jaurès/Renoir); 7h 57 : rue A. Renoir (arrêt 
Maupassant); 7 h 59 :15 rue Vlamink
8 h 03 : rue du Lt Richard (Place  Dr Roux);  8 h 05 : rue du Dr Richard (arrêt 
Richard/Cormier); 8 h 07 : 158 rue des Landes (arrêt Sabinette/Landes) ; 8 h 09 : rue 
des Landes (arrêt Landes/Vésinet) ; 8 h 10 : rue du Vésinet ; 
ARRIVEE ST ANNE 8 H 20

1 car le matin 
/ 1 car le soir

MONTESS
ON

MAISONS-
LAFFITTE, 
SARTROUVILLE

C6
COLLÈGE 
SAINTE ANNE 
MONTESSON

X X X X X 60 CAR

MAISONS LAFFITTE : 7 h 45 : gare routière - place de la libération, 7 h 47 : 35 
avenue de Longueil (arrêt Mairie), 7 h 49 : 1 rue Eglé (grille du parc), 7 h 51 : 15 Gl 
Leclerc, 7 h 54 : avenue Louvois (niveau rond point), 
SARTROUVILLE : 8 h 00 : 130 avenue de la République, 8 h 02 : 206 avenue de la 
République, 
MONTESSON : 8 h 03 : Avenue Gabriel Peri (arrêt Buisson), 8 h 05 : Avenue Gabriel 
Peri (arrêt Téophile roussel), 8 h 10 : Avenue Gabriel Peri (arrêt parking Parc des 
Sports))
ARRIVEE ST ANNE 8 H 20

1 car le matin 
/ 1 car le soir

MONTESS
ON BEZONS C7

COLLÈGE 
SAINTE ANNE 
MONTESSON

X X X X X 60 CAR

BEZONS : 7 h 50 : rue des Barentins (Victor Hugo),  8 h 00 : BD Emile Zola (arrêt 272 
pont de Bezons rive droite),  
ARRIVEE ST ANNE 8 H 20

RETOUR départ 16 h 45    (1 car 60 places)
BEZONS : rue Paul Vaillant (face Kryss), RUE Paul Vaillant (caisse d'épargne)

1 car matin et 
1 car soir

MONTESS
ON

BEZONS, 
SARTROUVILLE C8

COLLÈGE 
SAINTE ANNE 
MONTESSON

X X X X X 60 CAR

BEZONS : 7 h 50 : rue des frère Bonneff (SLAB)
SAERTROUVILLE : 8 h 00 : rue Guy de Maupassant (cabine téléphonique), 8 h 08 : 
44 rue Berthelot (gare de Sartrouville)
ARRIVEE ST ANNE 8 H 20
RETOUR départ à 16 h 30, av Jean Jacques Rousseau/Candillet, rue de Montesson 
(face Kryss), rue E. Vaillant (caisse d'épargne), rue des Barentins (école Victor Hugo)

1 car matin et 
1 car soir

Lot n°64

SECTEUR COMMUNNES 
DESSERVIES Num_circ ETABLISSEMENTS 

DESSERVIS
Jours de circulation Nb d'élèves 

transportés
Type de 
véhicule Horaires et itinéraire du circuit fonctionnement
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Convention de délégation de compétence Circuits spéciaux scolaires SUBVENTIONNES 
STIF-Collectivités Grande couronne     Modèle type janvier 2011 1

Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011- _____ du ________________ 2011
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- La Commune de SAINT-GERVAIS, ayant son siège Hôtel de Ville, 95420 Saint-
Gervais, et représentée par Madame Monique de SMEDT, Maire, en vertu de la 
délibération du conseil municipal n° / du 5 février 2011, ci-après désignée « ité 
organisatrice de proximité » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/ ___ du _______________ 2011
portant délégation de compétences du STIF à la commune de Saint-Gervais en 
matière de services spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Saint-Gervais n° / du 5
février 2011 ;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
compétence permise entre le STIF -après 

er (codifié à 
-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

-de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er- (article L.1231-10 du code des 
transports)

politique tarifaire, 

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 

de cette délégation de compétence. 

spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

OP sera subrogée dans les droits et obligations du STIF ou, le cas échéant, de 

en cours.

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 

sable 
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de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

nces déléguées.

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de 
ses dispositions, pour une durée maximale de 6 ans, sous réserve des dispositions de 

Article 3- Principes généraux

Article 3.1- P

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 14 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

ation et de 
fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département du Val 

, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 
tion de 

compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

Article 4.1- Dispositions générales

transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.
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Il définit les condi
fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

nformation multimodale.

des réseaux.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

participe au fin

financement définis au titre IV de la présente convention,

nvention

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

tarifaires liées au transport scolaire. 

Article 4.2- Dispositions spécifiques à la présente délégation

Dans le cadre spécifique de la présente délégation, le STIF demeure compétent pour 

des circuits spéciaux scolaires, à une ou plusieurs entreprise(s) ou association(s) 
-II

de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des 
transports). Dans ce cadre, il lui
les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 

Ainsi, pour les circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II, le STIF :

a passé les marchés avec les entreprises de transport, dont il transmet les pièces, en 
;

cas :

rapport aux estimations initiales, 

s sur un périmètre 

;

:

avenants
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aux décisions de reconduction des marchés en cours, dans la limite de leur durée 

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 

compétence

listés en annexe II.

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 
DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports 
scolaires

des transports 
scolaires (notamment les collectivités locales et leurs groupements, les chefs 

l'entreprises de transport, les associations de 
:

- évalue les besoins en circuits spéciaux scola

existante sur les lignes régulières ;

-
besoins de transports scolaires et est tenu de transmettre au STIF ses propositions en 
ce sens. 

Article 7- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

isation des circuits spéciaux scolaires dans le cadre des marchés passés par le 
STIF, pour lesquels un avenant de transfert aura été conclu, selon les modalités 
fixées aux articles 8 et 9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF,

de qualité de service, en particulier dans le 
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respect du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de 
la présente convention,

le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
exploitent,

la gestion de la relation client, de préférence en direct, qui comprend notamment 

la perception du 

des correspondances avec les familles et les usagers (ces missions sont décrites à 

:

es personnes,

conformément à 

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 8- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 

t
répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 

leur mise en place.

Par ai

par le STIF par rapport aux estimations initiales, dans les cas de possibilités de 
rational

régulières. 

En toute hypothèse, pour opérer ces modifications :

- s nécessaire, au vu des dispositions des marchés, de les modifier par 

au STIF, pour avis conforme, au moins 2 mois
de 1mois pour rendre son avis. A défaut de 

:
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Article 9-
scolaires

Article 9.1- Subrogation et transfert des marchés

passés par lui sur le périmètre défini

Article 9.2- Passation des avenants aux marchés

En application des dispositio

dans les conditions prévues par les dispositions desdits marchés, dans le respect des 
dispositions de la présente convention.

modification des marchés par avenant. 

AOP au STIF, pour avis conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

autorisée à signer ledit avenant.

Article 9.3- Résiliation des marchés

En application des dispositions de la présente convention et conformément au CCAP, 

dispositions desdits marchés, dans le respect des dispositions de la présente convention.

de résiliation des marchés en cours. 

t
pour avis 

conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

A défaut de réponse du STIF dans ce délai,

Article 9.4- Reconduction des marchés

En application des dispositions de la présente convention et de
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conditions prévues par les dispositions desdits marchés (notamment dans la limite de la 
durée maximale prévue), dans le respect des dispositions de la présente convention.

de reconduction des marchés en cours. 

notamment un bilan d pour avis 
conforme, au moins 6 mois

de 4mois pour rendre son avis. 

Article 9.5- Echanges réguliers avec le STIF

au moins olaire 2011-2012, 
- -2016, afin 

cours.

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

Il est égal :

- au tarif régional ;

- ;

-

conseil général et le STIF ;

- diminué, pour les élèves non él
12.1 et pour les accompagnateurs, de la réduction tarifaire accordée par le STIF,

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

nsemble des 
usagers (éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de 
type frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.
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Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 
roximité

déléguées. 

Article 12- Participation du STIF au financement des circuits 
spéciaux scolaires

Article 12.1-Dispositions spécifiques relatives 
subvention du STIF..

-droit vers le 
, le STIF 

accordera temporairement à certains élèves non éligibles, dans les conditions définies ci-
après, une aide égale à la différence entre le tarif régional « élève non éligible » et le 
tarif régional « élève éligible ». Les élèves bénéficiaires de cette aide sont qualifiés de 
« subventionnables ».

Sont considérés comme « subventionnables » pour les campagnes 2011/2012, 
2012/2013 et 2013/2014, les élèves habitant en deçà de 3 km de leur établissement de 
scolarisation et appartenant à une des trois catégories suivantes :

- élèves rattachés à un regroupement pédagogique intercommunal ;

- élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se rendre à leur 
établissement ( , avec 

inement piéton inexistant ou insuffisant) ;

-

s handicapés.

chacune des trois catégories concernées élèves rattachés à un regroupement 
pédagogique intercommunal, élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se 
re
spécialisé - transportés sur les campagnes 2011/2012 et 2012/2013 explicitant de 

domicile-

pour les campagnes suivantes.

Sont également considérés comme « subventionnables »

deçà de 3 km de leur établissement de scolarisation et ayant été reconnus comme ayants 
droit pour la campagne 2010/2011. Cette disposition ne concerne donc pas les élèves 
qui engagent un nouveau cycle scolaire à partir de la rentrée 2011.

Article 12.2-Montant de la dotation financière du STIF.

La dotation financière du STIF
compétence, est déterminée par le calcul suivant :

- au montant réel du marché, après révision annuelle conformément au CCAP, tel 
restations de la tranche ferme (transport scolaire des 

864



Convention de délégation de compétence Circuits spéciaux scolaires SUBVENTIONNES 
STIF-Collectivités Grande couronne     Modèle type janvier 2011 10

élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des marchés 
associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 

ves non éligibles et subventionnables transportés arrêté au 31 

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 

le STIF)
# NB n fait du tarif régional des élèves non éligibles dont on déduit la subvention 

au 31 décembre de 

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »
transporté

* tarif régional des élèves non éligibles

Si ce calcul aboutit à un montant supérieur à 0
montant. Si ce calcul aboutit à un montant inférieur ou égal à 0 t
nulle.

Le STIF ne finance pas le montant de la tranche conditionnelle 1 (services 
supplémentaires). 

Dans la mesure où un acompte peut-
que la dotation du STIF soit définitivement connue, la dotation prévisionnelle du STIF est 
définie comme :

- le montant prévisionnel du marché, après révision annuelle conformément au 
CCAP, concernant les prestations de la tranche ferme (transport scolaire des 
élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des 
marchés associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

mentionnés dans les dispositions des marchés passés par le STIF

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 
le STIF)

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 

le STIF)
# NB
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té 

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »
mpagnateur) 

* tarif régional des élèves non éligibles

Article 13- Modalités de règlement de la participation du STIF

Article 13.1-Modalités de règlement de la dotation financière du STIF au titre 
des circuits spéciaux scolaires 

La participation financière du STIF au titre 12 pour l'année scolaire N/N+1,
sera versée sur le compte conformément aux modalités rappelées ci-après :

- à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 30 % du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 50% du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du 
STIF, pour les circui
que le 1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

de 
visé par le payeur de la collectivité locale, siège de 

.

Article 13.2-Domiciliation bancaire

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont 
rappelées ci-après :  

- Adresse bancaire : ______________________________________
- Titulaire du compte : ______________________________________
- N° de Banque : ______________________________________
- N° de guichet : ______________________________________
- N° de compte : ______________________________________
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Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 14- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

les éléments suivants :

- age du service
(éligibles, non éligibles subventionnables avec le motif de la 
subventionnabilité -
trimestrielle de la fréquentation de chaque circuit à chacun des horaires, 

-
-
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

-
éventuelles rencontrées dans l

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

Article 15- Contrôle

era nécessaire (demande 
de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 
entreprise(s) de transport remédie(nt) aux éventuels manquem
relèvent de sa responsabilité. 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Article 16- système de gestion des transports 
scolaires

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports 

ayants droit aux aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le 
remboursement des frais de transport des élèves et étudiants handicapés, ainsi que 

Dans le cadre de la présente convention, ce système demeure, sous réserve des 
dispositions ci-après, alimenté par les services du STIF sur la base des informations 

assure elle-même la gestion de la relation-

usagers un titre de transport conforme au modèle défini par le STIF.
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Les modalités système de gestion des transports scolaires et de mise 
figurent en annexe III.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 17- Responsabilité

e sous son entière responsabilité à 

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 

des compétences qui lui sont déléguées.

Article 18- Résiliation

Article 18.1-Résiliation de plein droit

public, ou en cas de désaccords constatés dans le cadre des dispositions des articles 9.2 
et 9.3 et 9.4, de mettre fin à la délégation, de manière anticipée au 30 juin 2013 ou au 
30 juin 2015 .

Article 18.2-Résiliation pour faute

peut décider, 
par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 

préavis de 8 mois.

La défai
saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.

Article 18.3-Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.
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prise au 

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.

Article 19- Fin de la convention et renouvellement

à se 
futures modalité

des compétences déléguées. 

ensemble :

- soit du renouvellement de la dél

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service. dans les meilleurs 

déléguées.

Article 20- Litiges

s se réunissent dans un délai de 1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF

Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 

Annexe III : alimentation du système de gestion des transports 
scolaires

Annexe IV : Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs 
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Annexe III

1. Information des familles

être joignable pendant 
toute la durée de la délégation :

- par courriel,
- par courrier postal, 
- par téléphone a minima aux plages horaires suivantes : de 9h-12h / 14h-17h du 

lundi au vendredi pendant toute la durée de la délégation.

auprès des familles, à travers les 

Elle édite et met à disposition en 
mairie (ou autre , ainsi que dans les établissements 
scolaires, les plaquettes du STIF, les formulaires et les fiches horaires.

une réponse aux familles au plus tard dans les 72 heures 
ouvrées à compter de la demande on.

2. Gestion des inscriptions

a) Accueil physique des familles

assure une permanence en mairie ou dans tout autre
pour recevoir les familles des élèves des élèves. 

Nombre de permanence
Si les services délégués, figurant en annexe II, assurent le transport :

- de moins de 50 élèves : 3 permanences par mois au minimum ;

- de 50 à 150 élèves : 4 permanences par mois minimum ;

- de plus de 150 élèves : 6 permanences par mois minimum.

Plage horaire de la permanence
-journée : selon le choix , soit le matin de 8h-

-midi de 14h-19h.

Jours de permanence
Au moins une permanence par mois devra se tenir le mercredi ou le samedi.

est libre de fixer les autres jours de permanence.

Durée de la permanence
La permanence se tiendra du mois de juin au mois de septembre inclus.

assure la diffusion la plus large possible auprès des familles des dates 
guichet ou de la permanence ; elle les met notamment à disposition 

en mairie, dans les établissements scolaires...
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b)

e
de transport, selon un modèle fourni par le STIF. 

iffusion la plus large possible des formulaires auprès des familles ; il les 
met notamment à disposition en mairie (ou autre
et dans les établissements scolaires.

c) Réception des fo

à la permanence assurée en mairie
.

d)

familles dans le système informatisé de gestion des transports scolaires, mis en place par 
via un accès 

distant. 

doit obligatoirement être équipée des outils informatiques nécessaires à la 
réalisation de cette saisie de données

A compter de la saisie de ces données par , le système informatisé de gestion des 
transports scolaires calcule le tarif régional, éventuellement diminué de la réduction 
tarifaire accordée par le Conseil Général, dans un délai de 48h maximum (durant la nuit 
suivante, dans la majorité des cas).

e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles

L le montant du prix public local acquitté par les familles, tel que défini à 

financières qui lui sont propres.

f) Edition du titre de transport

édite le titre de transport, à partir de son accès distant au logiciel, sur un courrier 
à adresser aux familles selon un modèle défini par le STIF.
consistera en on 8.5 x 5.5 cm.

édite également les duplicata des titres de transport.

g) Délivrance du titre de transport

délivre le titre de transport par courrier ou en main propre à la permanence
assurée en mairie , sur demande 
de la famille, dans les 48 heures ouvrées à compter de effectif du 
montant du prix public local devant être acquitté par les familles.
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3. Gestion administrative pour les élèves inscrits en ligne

A compter de 2012
internet du STIF. Pour ces élèves, l devra assurer les missions suivantes, telles que 

2 de la présente annexe :

a) Accueil physique des familles
e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles
f) Edition du titre de transport,
g) Délivrance du titre de transport.

4. Gestion des litiges

Dans le cadre de la gestion des litiges, gère les contestations relatives au titre de 
transport. Exemple : contestation 
transport, Elle en informe le STIF.
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Annexe IV

Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs

objet de la 
tranche ferme du marché, le STIF accorde une réduction tarifaire pour les 
accompagnateurs.

ice soit gratuit pour les 
accompagnateurs. 

Son financement est compris dans le montant global de la dotation financière du STIF, 
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Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011- _____ du ________________ 2011
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- Le Syndicat Intercommunal de BRIGNANCOURT -
SANTEUIL, ayant son siège Mairie de Santeuil place du Général Leclerc 95640, et 
représenté par Monsieur Jean-François MICHEL, Président, en vertu de la délibération 
du Comité Syndical n° / du 8 avril 2011,
ci-après désigné « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/ ___ du _______________ 2011
portant délégation de compétences du STIF au
Scolaire de Brignancourt - Santeuil en matière de services spéciaux de transport 
public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du Comité Syndical n° / du 8 avril 2011 ;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
n des transports de voyageurs en Ile-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
-après 

er (codifié à 
-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

-de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er- (article L.1231-10 du code des 
transports)
ac

e
transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
orts scolaires, ainsi que les modalités juridiques et financières 

de cette délégation de compétence. 

financement des services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

ment des services délégués sera exercée de plein droit par 

en cours.

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 

Le STIF dem
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de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de 
ses dispositions, pour une durée maximale de 6 ans, sous réserve des dispositions de 

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 14 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département du Val 
, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 

compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

Article 4.1- Dispositions générales

trice, est garant de la politique régionale des 
transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.
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fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

des réseaux.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

financement définis au titre IV de la présente convention,

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

, ainsi que des projets de décisions 
tarifaires liées au transport scolaire. 

Article 4.2- Dispositions spécifiques à la présente délégation

Dans le cadre spécifique de la présente délégation, le STIF demeure compétent pour 

des circuits spéciaux scolaires, à une ou plusieurs entreprise(s) ou association(s) 
-II

de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des 
transports)
les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 

Ainsi, pour les circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II, le STIF :

a passé les marchés avec les entreprises de transport, dont il transmet les pièces, en 
;

cas :

rapport aux estimations initiales,

;

:
évolutions des circuits e
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aux décisions de reconduction des marchés en cours, dans la limite de leur durée 
maximale, sel

les parties se rapprocheront pour envisager la mis

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 

compétence

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 
DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports 
scolaires

En co
scolaires (notamment les collectivités locales et leurs groupements, les chefs 

l'entreprises de transport, les associations de 
p :

-

existante sur les lignes régulières ;

-
besoins de transports scolaires et est tenu de transmettre au STIF ses propositions en 
ce sens. 

Article 7- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

tences définies ci-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

des circuits spéciaux scolaires dans le cadre des marchés passés par le 
STIF, pour lesquels un avenant de transfert aura été conclu, selon les modalités 
fixées aux articles 8 et 9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF,

e de création, modification ou de 
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respect du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de 
la présente convention,

le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
,

la gestion de la relation client, de préférence en direct, qui comprend notamment 

d

ble 
des correspondances avec les familles et les usagers (ces missions sont décrites à 

:

susc

conformément à 
es compétences déléguées),

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 8- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 

Les circuits
répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 
modifications des services existants) sont s
leur mise en place.

par le STIF par rapport aux estimations initiales, dans les cas de possibilités de 

régulières. 

En toute hypothèse, pour opérer ces modifications :

-

argumentée présentant notamment les 
au STIF, pour avis conforme, au moins 2 mois

de 1mois pour rendre son avis. A défaut de 

:
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Article 9-
scolaires

Article 9.1- Subrogation et transfert des marchés

des circuits spéciaux scolaires 

itant.

Article 9.2- Passation des avenants aux marchés

dans les conditions prévues par les dispositions desdits marchés, dans le respect des 
dispositions de la présente convention.

modification des marchés par avenant. 

entée présentant notamment les 
pour avis conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

A défaut de réponse du STIF dan
autorisée à signer ledit avenant.

Article 9.3- Résiliation des marchés

En application des dispositions de la présente convention et conformément au CCAP, 
conditions prévues par les 

dispositions desdits marchés, dans le respect des dispositions de la présente convention.

de résiliation des marchés en cours. 

Le projet
pour avis 

conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

Article 9.4- Reconduction des marchés
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conditions prévues par les dispositions desdits marchés (notamment dans la limite de la 
durée maximale prévue), dans le respect des dispositions de la présente convention.

de reconduction des marchés en cours. 

Le projet de décision de recondu
pour avis 

conforme, au moins 6 mois

de 4mois pour rendre son avis. 

Article 9.5- Echanges réguliers avec le STIF

au moins -2012, 
- -2016, afin 

ché en 
cours.

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

Il est égal :

- au tarif régional ;

- ;

-
entre le 

conseil général et le STIF ;

-
12.1 et pour les accompagnateurs, de la réduction tarifaire accordée par le STIF,

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

L
usagers (éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de 
type frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.
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Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 

déléguées. 

Article 12- Participation du STIF au financement des circuits 
spéciaux scolaires

Article 12.1-Dispositions spécifiques relatives 
subvention du STIF..

-droit vers le 
, le STIF 

accordera temporairement à certains élèves non éligibles, dans les conditions définies ci-
après, une aide égale à la différence entre le tarif régional « élève non éligible » et le 
tarif régional « élève éligible ». Les élèves bénéficiaires de cette aide sont qualifiés de 
« subventionnables ».

Sont considérés comme « subventionnables » pour les campagnes 2011/2012, 
2012/2013 et 2013/2014, les élèves habitant en deçà de 3 km de leur établissement de 
scolarisation et appartenant à une des trois catégories suivantes :

- élèves rattachés à un regroupement pédagogique intercommunal ;

- élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se rendre à leur 
établissement ( , avec 

en raison du fo
) ;

-
ves en grave 

chacune des trois catégories concernées élèves rattachés à un regroupement 
pédagogique intercommunal, élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se 

spécialisé - transportés sur les campagnes 2011/2012 et 2012/2013 explicitant de 
manière précise la 
domicile-

pour les campagnes suivantes.

Sont également considérés comme « subventionnables »

e), les élèves habitant en 
deçà de 3 km de leur établissement de scolarisation et ayant été reconnus comme ayants 
droit pour la campagne 2010/2011. Cette disposition ne concerne donc pas les élèves 
qui engagent un nouveau cycle scolaire à partir de la rentrée 2011.

Article 12.2-Montant de la dotation financière du STIF.

La dotation financière du STIF
compétence, est déterminée par le calcul suivant :

- au montant réel du marché, après révision annuelle conformément au CCAP, tel 
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élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des marchés 
associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 
par le conseil g

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 
financée par le conseil général
le STIF)
# NB

éligibles et non subventionnables transportés arrêté 

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »

* tarif régional des élèves non éligibles

Si ce calcul aboutit à un montant supérieur à 0
montant. Si ce calcul aboutit à un montant inférieur ou égal à 0
nulle.

Le STIF ne finance pas le montant de la tranche conditionnelle 1 (services 
supplémentaires). 

Dans la mesure où un acompte peut- ant 
que la dotation du STIF soit définitivement connue, la dotation prévisionnelle du STIF est 
définie comme :

- le montant prévisionnel du marché, après révision annuelle conformément au 
CCAP, concernant les prestations de la tranche ferme (transport scolaire des 
élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des 
marchés associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

mentionnés dans les dispositions des marchés passés par le STIF

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 
financée 
le STIF)
# NB
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* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »

* tarif régional des élèves non éligibles

Article 13- Modalités de règlement de la participation du STIF

Article 13.1-Modalités de règlement de la dotation financière du STIF au titre 
des circuits spéciaux scolaires 

La participation financière du STIF au titre 12 pour l'année scolaire N/N+1,
sera versée sur le compte conformément aux modalités rappelées ci-après :

- à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 30 % du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 50% du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du 

que le 1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

at des dépenses effectives de 
visé par le payeur de la collectivité locale, siège de 

.

Article 13.2-Domiciliation bancaire

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont 
rappelées ci-après :  

- Adresse bancaire : ______________________________________
- Titulaire du compte : ______________________________________
- N° de Banque : ______________________________________
- N° de guichet : ______________________________________
- N° de compte : ______________________________________
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Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 14- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

pétences déléguées comprenant 
les éléments suivants :

-
(éligibles, non éligibles subventionnables avec le motif de la 
subventionnabilité -, non éligibles non subventionnables), a
trimestrielle de la fréquentation de chaque circuit à chacun des horaires, 

-
-
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

- compétences déléguées et les difficultés 

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

Par a

Article 15- Contrôle

de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 

relèvent de sa responsabilité. 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Article 16- système de gestion des transports 
scolaires

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports 
circuits spéciaux scolaires, la gestion des 

ayants droit aux aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le 
remboursement des frais de transport des élèves et étudiants handicapés, ainsi que 

rents.

Dans le cadre de la présente convention, ce système demeure, sous réserve des 
dispositions ci-après, alimenté par les services du STIF sur la base des informations 

assure elle-même la gestion de la relation-

usagers un titre de transport conforme au modèle défini par le STIF.
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Les modalités système de gestion des transports scolaires et de mise 
figurent en annexe III.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 17- Responsabilité

ur les conventions 

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 
son expiration, être mis en cause dans les litiges qui
des compétences qui lui sont déléguées.

Article 18- Résiliation

Article 18.1-Résiliation de plein droit

public, ou en cas de désaccords constatés dans le cadre des dispositions des articles 9.2 
et 9.3 et 9.4, de mettre fin à la délégation, de manière anticipée au 30 juin 2013 ou au 
30 juin 2015 .

Article 18.2-Résiliation pour faute

es à une ou plusieurs de ses obligations 

par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 
présente convention, sans préjudice de tous 
préavis de 8 mois.

saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.
tous les élément

Article 18.3-Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.
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Les parti

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.

Article 19- Fin de la convention et renouvellement

18
futures modalité

des compétences déléguées. 

ensemble :

-

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service.

déléguées.

Article 20- Litiges

ds pouvant survenir 
1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF

Sophie MOUGARD

890



Convention de délégation de compétence Circuits spéciaux scolaires SUBVENTIONNES 
STIF-Collectivités Grande couronne     Modèle type janvier 2011 15

ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 

Annexe III : alimentation du système de gestion des transports 
scolaires

Annexe IV : Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs 
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Annexe III

1. Information des familles

être joignable pendant 
toute la durée de la délégation :

- par courriel,
- par courrier postal, 
- par téléphone a minima aux plages horaires suivantes : de 9h-12h / 14h-17h du 

lundi au vendredi pendant toute la durée de la délégation.

auprès des familles, à travers les 

Elle édite et met à disposition en 
mairie (ou autre , ainsi que dans les établissements 
scolaires, les plaquettes du STIF, les formulaires et les fiches horaires.

une réponse aux familles au plus tard dans les 72 heures 
ouvrées à compter de la demande .

2. Gestion des inscriptions

a) Accueil physique des familles

assure une permanence en mairie ou dans tout autre
pour recevoir les familles des élèves des élèves. 

Nombre de permanence
Si les services délégués, figurant en annexe II, assurent le transport :

- de moins de 50 élèves : 3 permanences par mois au minimum ;

- de 50 à 150 élèves : 4 permanences par mois minimum ;

- de plus de 150 élèves : 6 permanences par mois minimum.

Plage horaire de la permanence
-journée : selon le choix , soit le matin de 8h-

-midi de 14h-19h.

Jours de permanence
Au moins une permanence par mois devra se tenir le mercredi ou le samedi.

est libre de fixer les autres jours de permanence.

Durée de la permanence
La permanence se tiendra du mois de juin au mois de septembre inclus.

assure la diffusion la plus large possible auprès des familles des dates 
guichet ou de la permanence ; elle les met notamment à disposition 

en mairie, dans les établissements scolaires...
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b)

e ession des formulaires
de transport, selon un modèle fourni par le STIF. 

iffusion la plus large possible des formulaires auprès des familles ; il les 
met notamment à disposition en mairie (ou autre
et dans les établissements scolaires.

c)

à la permanence assurée en mairie ou dans
.

d)

familles dans le système informatisé de gestion des transports scolaires, mis en place par 
via un accès 

distant. 

doit obligatoirement être équipée des outils informatiques nécessaires à la 
réalisation de cette saisie de données et.

A compter de la saisie de ces données par , le système informatisé de gestion des 
transports scolaires calcule le tarif régional, éventuellement diminué de la réduction 
tarifaire accordée par le Conseil Général, dans un délai de 48h maximum (durant la nuit 
suivante, dans la majorité des cas).

e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles

L le montant du prix public local acquitté par les familles, tel que défini à 
on de compétence, selon les procédures 

financières qui lui sont propres.

f) Edition du titre de transport

édite le titre de transport, à partir de son accès distant au logiciel, sur un courrier 
à adresser aux familles selon un modèle défini par le STIF.
consistera en 8.5 x 5.5 cm.

édite également les duplicata des titres de transport.

g) Délivrance du titre de transport

délivre le titre de transport par courrier ou en main propre à la permanence
assurée en mairie , sur demande 
de la famille, dans les 48 heures ouvrées à compter de effectif du 
montant du prix public local devant être acquitté par les familles.
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3. Gestion administrative pour les élèves inscrits en ligne

internet du STIF. Pour ces élèves, l devra assurer les missions suivantes, telles que
2 de la présente annexe :

a) Accueil physique des familles
e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles
f) Edition du titre de transport,
g) Délivrance du titre de transport.

4. Gestion des litiges

Dans le cadre de la gestion des litiges, gère les contestations relatives au titre de 
transport. Exemple : contestation 
transport, Elle en informe le STIF.
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Annexe IV

Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs

tranche ferme du marché, le STIF accorde une réduction tarifaire pour les 
accompagnateurs.

Cette réduction

accompagnateurs. 

Son financement est compris dans le montant global de la dotation financière du STIF, 
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Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011- _____ du ________________ 2011
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- Le Syndicat Intercommunal de BUHY LA CHAPELLE-EN-
VEXIN MONTREUIL-SUR-EPTE, ayant son siège Mairie de Montreuil-sur-Epte 
95770, et représenté par Monsieur Jean-Pierre JAVELOT, Président, en vertu de la 
délibération du Comité Syndical n° / du 09 mars 2011,
ci-après désigné « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/ ___ du _______________ 2011
portant délégation de compétences du STIF au
Scolaire de BUHY LA CHAPELLE-EN-VEXIN MONTREUIL-SUR-EPTE en matière 
de services spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du Comité Syndical n° / du 09 mars 2011 ;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
-après 

er (codifié à 
31-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

des Transport -de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er- (article L.1231-10 du code des 
transports), le STIF peut, sur des périmètres ou pour d

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

demande de 
transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 

de cette délégation de compétence. 

matière de transports scolaires
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

de 

ution des contrats 
en cours.

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 

899



Convention de délégation de compétence Circuits spéciaux scolaires SUBVENTIONNES 
STIF-Collectivités Grande couronne     Modèle type janvier 2011 3

de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de 
ses dispositions, pour une durée maximale de 6 ans, sous réserve des dispositions de 

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

tion. 

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 14 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département du Val 
, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 

compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

Article 4.1- Dispositions générales

Le 
transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.
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fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

des réseaux.

vre sa politique de communication.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

ités de 
financement définis au titre IV de la présente convention,

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

ransport public sur son territoire, ainsi que des projets de décisions 
tarifaires liées au transport scolaire. 

Article 4.2- Dispositions spécifiques à la présente délégation

Dans le cadre spécifique de la présente délégation, le STIF demeure compétent pour 
confier, pa
des circuits spéciaux scolaires, à une ou plusieurs entreprise(s) ou association(s) 

-II
de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des 
transports)
les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 
con

Ainsi, pour les circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II, le STIF :

a passé les marchés avec les entreprises de transport, dont il transmet les pièces, en 
v ;

cas :

rapport aux estimations initiales, 

;

er aux :
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aux décisions de reconduction des marchés en cours, dans la limite de leur durée 

les parties se r

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 
objet de la délégation de 

compétence

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 
DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports 
scolaires

scolaires (notamment les collectivités locales et leurs groupements, les chefs 
l'entreprises de transport, les associations de 

:

-

existante sur les lignes régulières ;

-
besoins de transports scolaires et est tenu de transmettre au STIF ses propositions en 
ce sens. 

Article 7- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

des circuits spéciaux scolaires dans le cadre des marchés passés par le 
STIF, pour lesquels un avenant de transfert aura été conclu, selon les modalités 
fixées aux articles 8 et 9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF,

ssibles du service rendu en matière de création, modification ou de 
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respect du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de 
la présente convention,

le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
,

la gestion de la relation client, de préférence en direct, qui comprend notamment 

transport conforme au modèle défini par le STI
des correspondances avec les familles et les usagers (ces missions sont décrites à 

:

informer le STIF de tout événement majeur conc

conformément à n du service (rapport 

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 8- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 
égation de compétence

répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 
modificati
leur mise en place.

subventionnés 
par le STIF par rapport aux estimations initiales, dans les cas de possibilités de 

régulières. 

En toute hypothèse, pour opérer ces modifications :

-

ar
au STIF, pour avis conforme, au moins 2 mois

de 1mois pour rendre son avis. A défaut de 
réponse du STIF dans

:
article 9.2, avant toute 

903



Convention de délégation de compétence Circuits spéciaux scolaires SUBVENTIONNES 
STIF-Collectivités Grande couronne     Modèle type janvier 2011 7

Article 9-
scolaires

Article 9.1- Subrogation et transfert des marchés

obligations du STIF a

Un avenant de transfert des marchés sera signé dans ce se

Article 9.2- Passation des avenants aux marchés

dans les conditions prévues par les dispositions desdits marchés, dans le respect des 
dispositions de la présente convention.

modification des marchés par avenant. 

pour avis conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis.

autorisée à signer ledit avenant.

Article 9.3- Résiliation des marchés

En application des dispositions de la présente convention et conformément au CCAP, 
ur résilier les marchés, dans les conditions prévues par les 

dispositions desdits marchés, dans le respect des dispositions de la présente convention.

de résiliation des marchés en cours. 

pour avis 
conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

dispositions d

Article 9.4- Reconduction des marchés
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conditions prévues par les dispositions desdits marchés (notamment dans la limite de la 
durée maximale prévue), dans le respect des dispositions de la présente convention.

de reconduction des marchés en cours. 

pour avis 
conforme, au moins 6 mois

Le STIF dispo de 4mois pour rendre son avis. 

.

Article 9.5- Echanges réguliers avec le STIF

au moins -2012, 
- -2016, afin 

cours.

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

repartie de 

Il est égal :

- au tarif régional ;

- ;

-
dont le financement aurait préalablem
conseil général et le STIF ;

-
12.1 et pour les accompagnateurs, de la réduction tarifaire accordée par le STIF,

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

usagers (éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de 
type frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.
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Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 

déléguées. 

Article 12- Participation du STIF au financement des circuits
spéciaux scolaires

Article 12.1-Dispositions spécifiques relatives 
subvention du STIF..

-droit vers le 
, le STIF 

accordera temporairement à certains élèves non éligibles, dans les conditions définies ci-
après, une aide égale à la différence entre le tarif régional « élève non éligible » et le 
tarif régional « élève éligible ». Les élèves bénéficiaires de cette aide sont qualifiés de 
« subventionnables ».

Sont considérés comme « subventionnables » pour les campagnes 2011/2012, 
2012/2013 et 2013/2014, les élèves habitant en deçà de 3 km de leur établissement de 
scolarisation et appartenant à une des trois catégories suivantes :

- élèves rattachés à un regroupement pédagogique intercommunal ;

- élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se rendre à leur 
établissement ( , avec 

préalable du STIF,
) ;

-
ement adapté étant destiné aux élèves en grave 

chacune des trois catégories concernées élèves rattachés à un regroupement 
pédagogique intercommunal, élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se 

spécialisé - transportés sur les campagnes 2011/2012 et 2012/2013 explicitant de 

domicile-
u non cette disposition 

pour les campagnes suivantes.

Sont également considérés comme « subventionnables »

ment primaire, ou collège, ou lycée), les élèves habitant en 
deçà de 3 km de leur établissement de scolarisation et ayant été reconnus comme ayants 
droit pour la campagne 2010/2011. Cette disposition ne concerne donc pas les élèves 
qui engagent un nouveau cycle scolaire à partir de la rentrée 2011.

Article 12.2-Montant de la dotation financière du STIF.

La dotation financière du STIF
compétence, est déterminée par le calcul suivant :

- au montant réel du marché, après révision annuelle conformément au CCAP, tel 
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élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des marchés 
associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 

le STIF)
# NB

article 12.1.

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 
e par 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »

* tarif régional des élèves non éligibles

Si ce calcul aboutit à un montant supérieur à 0 est égale à ce 
montant. Si ce calcul aboutit à un montant inférieur ou égal à 0
nulle.

Le STIF ne finance pas le montant de la tranche conditionnelle 1 (services 
supplémentaires). 

Dans la mesure où un acompte peut-être versé au 
que la dotation du STIF soit définitivement connue, la dotation prévisionnelle du STIF est 
définie comme :

- le montant prévisionnel du marché, après révision annuelle conformément au 
CCAP, concernant les prestations de la tranche ferme (transport scolaire des 
élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des 
marchés associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

f prévisionnel 
mentionnés dans les dispositions des marchés passés par le STIF

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 

le STIF)
# NB
du STIF pour les élèves non éligibles subventionna

907



Convention de délégation de compétence Circuits spéciaux scolaires SUBVENTIONNES 
STIF-Collectivités Grande couronne     Modèle type janvier 2011 11

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 
financée par le conseil général pour cette caté
le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »

* tarif régional des élèves non éligibles

Article 13- Modalités de règlement de la participation du STIF

Article 13.1-Modalités de règlement de la dotation financière du STIF au titre 
des circuits spéciaux scolaires 

La participation financière du STIF au titre 12 pour l'année scolaire N/N+1,
sera versée sur le compte conformément aux modalités rappelées ci-après :

- à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 30 % du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 
article 12.2,

- à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 50% du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

12.2,

- à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du 

que le 1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

Le paiement du solde sera de 
visé par le payeur de la collectivité locale, siège de 

.

Article 13.2-Domiciliation bancaire

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont 
rappelées ci-après :  

- Adresse bancaire : ______________________________________
- Titulaire du compte : ______________________________________
- N° de Banque : ______________________________________
- N° de guichet : ______________________________________
- N° de compte : ______________________________________
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Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 14- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

les éléments suivants :

-
(éligibles, non éligibles subventionnables avec le motif de la 
subventionnabilité -, non 
trimestrielle de la fréquentation de chaque circuit à chacun des horaires, 

-
-
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

-

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

ou les prestataires mandatés.

Article 15- Contrôle

de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec OP des mesures nécessaires pour que le (les) 

relèvent de sa responsabilité. 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Article 16- système de gestion des transports 
scolaires

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports 
scolair
ayants droit aux aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le 
remboursement des frais de transport des élèves et étudiants handicapés, ainsi que 
ordonnancement des dépenses y afférents.

Dans le cadre de la présente convention, ce système demeure, sous réserve des 
dispositions ci-après, alimenté par les services du STIF sur la base des informations 

assure elle-même la gestion de la relation-

usagers un titre de transport conforme au modèle défini par le STIF.
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Les modalités système de gestion des transports scolaires et de mise 
figurent en annexe III.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 17- Responsabilité

ayant des incidences financières sur les conventions 

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 
son expiration, être
des compétences qui lui sont déléguées.

Article 18- Résiliation

Article 18.1-Résiliation de plein droit

public, ou en cas de désaccords constatés dans le cadre des dispositions des articles 9.2 
et 9.3 et 9.4, de mettre fin à la délégation, de manière anticipée au 30 juin 2013 ou au 
30 juin 2015 .

Article 18.2-Résiliation pour faute

En cas de m

par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 
présente c
préavis de 8 mois.

saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part de . En cas de 
défaillance, il appartiendra 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service. meilleurs délais, 

Article 18.3-Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.
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Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.

Article 19- Fin de la convention et renouvellement

futures modalité
des compétences déléguées. 

ensemble :

-

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service.

déléguées.

Article 20- Litiges

une solution amiable aux différends pouvant survenir 
1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF

Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 

Annexe III : Modalités d alimentation du système de gestion des transports 
scolaires

Annexe IV : Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs 
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Annexe III

relation client

1. Information des familles

être joignable pendant 
toute la durée de la délégation :

- par courriel,
- par courrier postal, 
- par téléphone a minima aux plages horaires suivantes : de 9h-12h / 14h-17h du 

lundi au vendredi pendant toute la durée de la délégation.

auprès des familles, à travers les 
, sur 

Elle édite et met à disposition en 
mairie (ou autre , ainsi que dans les établissements 
scolaires, les plaquettes du STIF, les formulaires et les fiches horaires.

une réponse aux familles au plus tard dans les 72 heures 
ouvrées à compter de la demande .

2. Gestion des inscriptions

a) Accueil physique des familles

assure une permanence en mairie ou dans tout autre
pour recevoir les familles des élèves des élèves. 

Nombre de permanence
Si les services délégués, figurant en annexe II, assurent le transport :

- de moins de 50 élèves : 3 permanences par mois au minimum ;

- de 50 à 150 élèves : 4 permanences par mois minimum ;

- de plus de 150 élèves : 6 permanences par mois minimum.

Plage horaire de la permanence
-journée : selon le choix , soit le matin de 8h-

après-midi de 14h-19h.

Jours de permanence
Au moins une permanence par mois devra se tenir le mercredi ou le samedi.

est libre de fixer les autres jours de permanence.

Durée de la permanence
La permanence se tiendra du mois de juin au mois de septembre inclus.

assure la diffusion la plus large possible auprès des familles des dates 
guichet ou de la permanence ; elle les met notamment à disposition 

en mairie, dans les établissements scolaires...
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b) inscription

e
de transport, selon un modèle fourni par le STIF. 

iffusion la plus large possible des formulaires auprès des familles ; il les 
met notamment à disposition en mairie (ou autre
et dans les établissements scolaires.

c)

à la permanence assurée en mairie
.

d)

familles dans le système informatisé de gestion des transports scolaires, mis en place par 
via un accès 

distant. 

doit obligatoirement être équipée des outils informatiques nécessaires à la 
réalisation de cette saisie de données

A compter de la saisie de ces données par , le système informatisé de gestion des 
transports scolaires calcule le tarif régional, éventuellement diminué de la réduction 
tarifaire accordée par le Conseil Général, dans un délai de 48h maximum (durant la nuit 
suivante, dans la majorité des cas).

e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles

L le montant du prix public local acquitté par les familles, tel que défini à 
rticle 10.2 de la convention de délégation de compétence, selon les procédures 

financières qui lui sont propres.

f) Edition du titre de transport

édite le titre de transport, à partir de son accès distant au logiciel, sur un courrier 
à adresser aux familles selon un modèle défini par le STIF.
consistera en 8.5 x 5.5 cm.

édite également les duplicata des titres de transport.

g) Délivrance du titre de transport

OP délivre le titre de transport par courrier ou en main propre à la permanence
assurée en mairie , sur demande 
de la famille, dans les 48 heures ouvrées à compter de effectif du 
montant du prix public local devant être acquitté par les familles.
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3. Gestion administrative pour les élèves inscrits en ligne

internet du STIF. Pour ces élèves, l devra assurer les missions suivantes, telles que 
2 de la présente annexe :

a) Accueil physique des familles
e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles
f) Edition du titre de transport,
g) Délivrance du titre de transport.

4. Gestion des litiges

Dans le cadre de la gestion des litiges, gère les contestations relatives au titre de 
transport. Exemple : contestation 
transport, Elle en informe le STIF.
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Annexe IV

Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs

tranche ferme du marché, le STIF accorde une réduction tarifaire pour les 
accompagnateurs.

Cette réduction

accompagnateurs. 

Son financement est compris dans le montant global de la dotation financière du STIF, 
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Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011- _____ du ________________ 2011
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE REGROUPEMENT SCOLAIRE DE GUIRY-
EN-VEXIN THEMERICOURT - VIGNY, ayant son siège Mairie de Vigny 95450, et 
représenté par Madame Annick de TRAVERSAY, Présidente, en vertu de la 
délibération du Conseil Syndical n°2011/004 du 14 mars 2011,
ci-après désigné « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/ ___ du _______________ 2011
portant délégation de compétences du STIF au SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE 
REGROUPEMENT SCOLAIRE DE GUIRY-EN-VEXIN THEMERICOURT - VIGNY en 
matière de services spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du Comité Syndical n°2011/004 du 14 mars 2011 (délibération de 
;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
1959 r -de-France, modifiée par 
la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
-après 

er (codifié à 
-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

des Transports de la Rég -de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er- (article L.1231-10 du code des 
transports), le STIF peut, sur des périmètres ou pour des services

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
OP en matière de transports scolaires, ainsi que les modalités juridiques et financières 

de cette délégation de compétence. 

matière de transports scolaires comprennen
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

sation et du fonctionnement des services délégués sera exercée de plein droit par 

ontrats 
en cours.

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 
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de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de 
ses dispositions, pour une durée maximale de 6 ans, sous réserve des dispositions de 

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 14 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département du Val 
, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 

compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

Article 4.1- Dispositions générales

Le STIF, en ta
transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.
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fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

des réseaux.

tique de communication.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

financement définis au titre IV de la présente convention,

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

blic sur son territoire, ainsi que des projets de décisions 
tarifaires liées au transport scolaire. 

Article 4.2- Dispositions spécifiques à la présente délégation

Dans le cadre spécifique de la présente délégation, le STIF demeure compétent pour 
confier, par la signat
des circuits spéciaux scolaires, à une ou plusieurs entreprise(s) ou association(s) 

-II
de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des 
transports)
les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 

Ainsi, pour les circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II, le STIF :

a passé les marchés avec les entreprises de transport, dont il transmet les pièces, en 
vue de leur ;

cas :

rapport aux estimations initiales, 

;

:
év
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aux décisions de reconduction des marchés en cours, dans la limite de leur durée 

les parties se rapprocheron

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 
délégation de 

compétence

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 
DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports 
scolaires

scolaires (notamment les collectivités locales et leurs groupements, les chefs 
l'entreprises de transport, les associations de 

:

-

existante sur les lignes régulières ;

- v
besoins de transports scolaires et est tenu de transmettre au STIF ses propositions en 
ce sens. 

Article 7- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

age à assurer les compétences définies ci-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

des circuits spéciaux scolaires dans le cadre des marchés passés par le 
STIF, pour lesquels un avenant de transfert aura été conclu, selon les modalités 
fixées aux articles 8 et 9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF,

service rendu en matière de création, modification ou de 
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respect du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de 
la présente convention,

le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
,

la gestion de la relation client, de préférence en direct, qui comprend notamment 

transport conforme au modèle défini par le STIF, ainsi qu
des correspondances avec les familles et les usagers (ces missions sont décrites à 

:

écution du service 

conformément à e (rapport 

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 8- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 
compétence

répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 
modifications des ser
leur mise en place.

és 
par le STIF par rapport aux estimations initiales, dans les cas de possibilités de 

fre sur lignes 
régulières. 

En toute hypothèse, pour opérer ces modifications :

-

argumentée pr
au STIF, pour avis conforme, au moins 2 mois

de 1mois pour rendre son avis. A défaut de 
réponse du STIF dans ce délai, 

:
, avant toute 
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Article 9-
scolaires

Article 9.1- Subrogation et transfert des marchés

obligations du STIF au titre des

Un avenant de transfert des marchés sera signé dans ce sens entre le

Article 9.2- Passation des avenants aux marchés

dans les conditions prévues par les dispositions desdits marchés, dans le respect des 
dispositions de la présente convention.

modification des marchés par avenant. 

pour avis conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

A défaut
autorisée à signer ledit avenant.

Article 9.3- Résiliation des marchés

En application des dispositions de la présente convention et conformément au CCAP, 
les marchés, dans les conditions prévues par les 

dispositions desdits marchés, dans le respect des dispositions de la présente convention.

de résiliation des marchés en cours. 

pour avis 
conforme, au moins 3 mois

Le STIF d de 2 mois pour rendre son avis. 

18.

Article 9.4- Reconduction des marchés
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conditions prévues par les dispositions desdits marchés (notamment dans la limite de la 
durée maximale prévue), dans le respect des dispositions de la présente convention.

de reconduction des marchés en cours. 

Le projet
pour avis 

conforme, au moins 6 mois

ai de 4mois pour rendre son avis. 

Article 9.5- Echanges réguliers avec le STIF

au moins -2012, 
- -2016, afin 

éventuel avenant du marché en 
cours.

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

Il est égal :

- au tarif régional ;

- ;

-

conseil général et le STIF ;

-
12.1 et pour les accompagnateurs, de la réduction tarifaire accordée par le STIF,

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

usagers (éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de 
type frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.
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Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 

déléguées. 

Article 12- Participation du STIF au financement des circuits 
spéciaux scolaires

Article 12.1-Dispositions spécifiques relatives 
subvention du STIF..

-droit vers le 
nexe I, le STIF 

accordera temporairement à certains élèves non éligibles, dans les conditions définies ci-
après, une aide égale à la différence entre le tarif régional « élève non éligible » et le 
tarif régional « élève éligible ». Les élèves bénéficiaires de cette aide sont qualifiés de 
« subventionnables ».

Sont considérés comme « subventionnables » pour les campagnes 2011/2012, 
2012/2013 et 2013/2014, les élèves habitant en deçà de 3 km de leur établissement de 
scolarisation et appartenant à une des trois catégories suivantes :

- élèves rattachés à un regroupement pédagogique intercommunal ;

- élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se rendre à leur 
établissement ( , avec 

u STIF,
) ;

-
é étant destiné aux élèves en grave 

chacune des trois catégories concernées élèves rattachés à un regroupement 
pédagogique intercommunal, élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se 

spécialisé - transportés sur les campagnes 2011/2012 et 2012/2013 explicitant de 

domicile-
disposition 

pour les campagnes suivantes.

Sont également considérés comme « subventionnables »

re, ou collège, ou lycée), les élèves habitant en 
deçà de 3 km de leur établissement de scolarisation et ayant été reconnus comme ayants 
droit pour la campagne 2010/2011. Cette disposition ne concerne donc pas les élèves 
qui engagent un nouveau cycle scolaire à partir de la rentrée 2011.

Article 12.2-Montant de la dotation financière du STIF.

La dotation financière du STIF
compétence, est déterminée par le calcul suivant :

- au montant réel du marché, après révision annuelle conformément au CCAP, tel 
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élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des marchés 
associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 
financée
le STIF)
# NB

1.

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »

* tarif régional des élèves non éligibles

Si ce calcul aboutit à un montant supérieur à 0 ce 
montant. Si ce calcul aboutit à un montant inférieur ou égal à 0
nulle.

Le STIF ne finance pas le montant de la tranche conditionnelle 1 (services 
supplémentaires). 

Dans la mesure où un acompte peut- année scolaire N/N+1 avant 
que la dotation du STIF soit définitivement connue, la dotation prévisionnelle du STIF est 
définie comme :

- le montant prévisionnel du marché, après révision annuelle conformément au 
CCAP, concernant les prestations de la tranche ferme (transport scolaire des 
élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des 
marchés associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

nel 
mentionnés dans les dispositions des marchés passés par le STIF

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 

le STIF)
# NB
du STIF pour les élèves non éligibles subventionnables confor
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* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 
ves et gérée par 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »

* tarif régional des élèves non éligibles

Article 13- Modalités de règlement de la participation du STIF

Article 13.1-Modalités de règlement de la dotation financière du STIF au titre 
des circuits spéciaux scolaires 

La participation financière du STIF au titre 12 pour l'année scolaire N/N+1,
sera versée sur le compte conformément aux modalités rappelées ci-après :

- à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 30 % du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

2,

- à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 50% du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du 

que le 1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

Le paiement du solde sera effectué s de 
visé par le payeur de la collectivité locale, siège de 

.

Article 13.2-Domiciliation bancaire

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont 
rappelées ci-après :  

- Adresse bancaire : ______________________________________
- Titulaire du compte : ______________________________________
- N° de Banque : ______________________________________
- N° de guichet : ______________________________________
- N° de compte : ______________________________________

950



Convention de délégation de compétence Circuits spéciaux scolaires SUBVENTIONNES 
STIF-Collectivités Grande couronne     Modèle type janvier 2011 12

Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 14- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

les éléments suivants :

-
(éligibles, non éligibles subventionnables avec le motif de la 
subventionnabilité -, non éligibles n
trimestrielle de la fréquentation de chaque circuit à chacun des horaires, 

-
-
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

- les con

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

tataires mandatés.

Article 15- Contrôle

de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 

relèvent de sa responsabilité. 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Article 16- système de gestion des transports 
scolaires

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports 

ayants droit aux aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le 
remboursement des frais de transport des élèves et étudiants handicapés, ainsi que 

ent des dépenses y afférents.

Dans le cadre de la présente convention, ce système demeure, sous réserve des 
dispositions ci-après, alimenté par les services du STIF sur la base des informations 

assure elle-même la gestion de la relation-

usagers un titre de transport conforme au modèle défini par le STIF.
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Les modalités système de gestion des transports scolaires et de mise 
figurent en annexe III.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 17- Responsabilité

ncidences financières sur les conventions 

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 
son expiration, être mis en cau
des compétences qui lui sont déléguées.

Article 18- Résiliation

Article 18.1-Résiliation de plein droit

public, ou en cas de désaccords constatés dans le cadre des dispositions des articles 9.2 
et 9.3 et 9.4, de mettre fin à la délégation, de manière anticipée au 30 juin 2013 ou au 
30 juin 2015 .

Article 18.2-Résiliation pour faute

En cas de manquement g

par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 
présente convention, 
préavis de 8 mois.

saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service. élais, 

Article 18.3-Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.
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Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.

Article 19- Fin de la convention et renouvellement

futures modalité
des compétences déléguées. 

ensemble :

-

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service.

déléguées.

Article 20- Litiges

on amiable aux différends pouvant survenir 
1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF

Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 

Annexe III : alimentation du système de gestion des transports 
scolaires

Annexe IV : Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs 
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Annexe III

1. Information des familles

Afin de répondre à toute question des fa être joignable pendant 
toute la durée de la délégation :

- par courriel,
- par courrier postal, 
- par téléphone a minima aux plages horaires suivantes : de 9h-12h / 14h-17h du 

lundi au vendredi pendant toute la durée de la délégation.

auprès des familles, à travers les 

Elle édite et met à disposition en 
mairie (ou autre , ainsi que dans les établissements 
scolaires, les plaquettes du STIF, les formulaires et les fiches horaires.

une réponse aux familles au plus tard dans les 72 heures 
ouvrées à compter de la demande .

2. Gestion des inscriptions

a) Accueil physique des familles

assure une permanence en mairie ou dans tout autre
pour recevoir les familles des élèves et assu des élèves. 

Nombre de permanence
Si les services délégués, figurant en annexe II, assurent le transport :

- de moins de 50 élèves : 3 permanences par mois au minimum ;

- de 50 à 150 élèves : 4 permanences par mois minimum ;

- de plus de 150 élèves : 6 permanences par mois minimum.

Plage horaire de la permanence
-journée : selon le choix , soit le matin de 8h-

-midi de 14h-19h.

Jours de permanence
Au moins une permanence par mois devra se tenir le mercredi ou le samedi.

est libre de fixer les autres jours de permanence.

Durée de la permanence
La permanence se tiendra du mois de juin au mois de septembre inclus.

assure la diffusion la plus large possible auprès des familles des dates 
guichet ou de la permanence ; elle les met notamment à disposition 

en mairie, dans les établissements scolaires...
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b)

e btention du titre 
de transport, selon un modèle fourni par le STIF. 

iffusion la plus large possible des formulaires auprès des familles ; il les 
met notamment à disposition en mairie (ou autre
et dans les établissements scolaires.

c)

à la permanence assurée en mairie
tion.

d)

familles dans le système informatisé de gestion des transports scolaires, mis en place par 
la convention de délégation de compétence, via un accès 

distant. 

doit obligatoirement être équipée des outils informatiques nécessaires à la 
réalisation de cette saisie de données

A compter de la saisie de ces données par , le système informatisé de gestion des 
transports scolaires calcule le tarif régional, éventuellement diminué de la réduction 
tarifaire accordée par le Conseil Général, dans un délai de 48h maximum (durant la nuit 
suivante, dans la majorité des cas).

e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles

L le montant du prix public local acquitté par les familles, tel que défini à 

financières qui lui sont propres.

f) Edition du titre de transport

édite le titre de transport, à partir de son accès distant au logiciel, sur un courrier 
à adresser aux familles selon un modèle défini par le STIF.
consistera en 8.5 x 5.5 cm.

édite également les duplicata des titres de transport.

g) Délivrance du titre de transport

délivre le titre de transport par courrier ou en main propre à la permanence
assurée en mairie , sur demande 
de la famille, dans les 48 heures ouvrées à compter de effectif du 
montant du prix public local devant être acquitté par les familles.
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3. Gestion administrative pour les élèves inscrits en ligne

internet du STIF. Pour ces élèves, l devra assurer les missions suivantes, telles que 
2 de la présente annexe :

a) Accueil physique des familles
e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles
f) Edition du titre de transport,
g) Délivrance du titre de transport.

4. Gestion des litiges

Dans le cadre de la gestion des litiges, gère les contestations relatives au titre de 
transport. Exemple : contestation 
transport, Elle en informe le STIF.
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Annexe IV

Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs

Sur la durée de la conve
tranche ferme du marché, le STIF accorde une réduction tarifaire pour les 
accompagnateurs.

éligibles 
accompagnateurs. 

Son financement est compris dans le montant global de la dotation financière du STIF, 
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Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011- _____ du ________________ 2011
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- Le Syndicat Intercommunal de Regroupement Scolaire d
HODENT - OMERVILLE, ayant son siège Mairie de Hodent 3 Grande Rue 95420 
HODENT, et représenté par Monsieur Eric BRETON, Président, en vertu de la 
délibération du Comité Syndical n° / du 24 mars 2011,
ci-après désigné « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/ ___ du _______________ 2011
portant délégation de compétences du STIF au Syndicat Intercommunal de 

HODENT - OMERVILLE en matière de 
services spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du Comité Syndical n° / du 24 mars 2011 ;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
rganisation des transports de voyageurs en Ile-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
-après 

er (codifié à 
-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

-de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er- (article L.1231-10 du code des 
transports) commun 

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
de transports scolaires, ainsi que les modalités juridiques et financières 

de cette délégation de compétence. 

ion et le financement des services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

fonctionnement des services délégués sera exercée de plein droit par 

en cours.

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 

L
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de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de 
ses dispositions, pour une durée maximale de 6 ans, sous réserve des dispositions de 

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 14 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département du Val 
, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 

compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

Article 4.1- Dispositions générales

é organisatrice, est garant de la politique régionale des 
transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.
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fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

des réseaux.

unication.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

financement définis au titre IV de la présente convention,

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

territoire, ainsi que des projets de décisions 
tarifaires liées au transport scolaire. 

Article 4.2- Dispositions spécifiques à la présente délégation

Dans le cadre spécifique de la présente délégation, le STIF demeure compétent pour 

des circuits spéciaux scolaires, à une ou plusieurs entreprise(s) ou association(s) 
-II

de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des 
transports)
les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 

Ainsi, pour les circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II, le STIF :

a passé les marchés avec les entreprises de transport, dont il transmet les pièces, en 
;

cas :

rapport aux estimations initiales, 

;

:
évolutions des 
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aux décisions de reconduction des marchés en cours, dans la limite de leur durée 
max

les parties se rapprocheront pour envisa

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 
e

compétence

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 
DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports 
scolaires

scolaires (notamment les collectivités locales et leurs groupements, les chefs 
l'entreprises de transport, les associations de 

:

-

existante sur les lignes régulières ;

-
besoins de transports scolaires et est tenu de transmettre au STIF ses propositions en 
ce sens. 

Article 7- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

les compétences définies ci-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

des circuits spéciaux scolaires dans le cadre des marchés passés par le 
STIF, pour lesquels un avenant de transfert aura été conclu, selon les modalités 
fixées aux articles 8 et 9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF,

en matière de création, modification ou de 
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respect du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de 
la présente convention,

le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
,

la gestion de la relation client, de préférence en direct, qui comprend notamment 

transport conforme au modèle défini par le STIF, ainsi que la gestion 
des correspondances avec les familles et les usagers (ces missions sont décrites à 

:

rvice 

conformément à 
exercice des compétences déléguées),

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 8- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 

Le
répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 
modifications des services existan
leur mise en place.

par le STIF par rapport aux estimations initiales, dans les cas de possibilités de 

s
régulières. 

En toute hypothèse, pour opérer ces modifications :

-

argumentée présentant nota
au STIF, pour avis conforme, au moins 2 mois

de 1mois pour rendre son avis. A défaut de 

:
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Article 9-
scolaires

Article 9.1- Subrogation et transfert des marchés

ploitation des circuits spéciaux scolaires 

et 

Article 9.2- Passation des avenants aux marchés

dans les conditions prévues par les dispositions desdits marchés, dans le respect des 
dispositions de la présente convention.

modification des marchés par avenant. 

note argumentée présentant notamment les 
pour avis conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

A défaut de réponse d
autorisée à signer ledit avenant.

Article 9.3- Résiliation des marchés

En application des dispositions de la présente convention et conformément au CCAP, 
dans les conditions prévues par les 

dispositions desdits marchés, dans le respect des dispositions de la présente convention.

de résiliation des marchés en cours. 

pour avis 
conforme, au moins 3 mois

élai de 2 mois pour rendre son avis. 

Article 9.4- Reconduction des marchés
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conditions prévues par les dispositions desdits marchés (notamment dans la limite de la 
durée maximale prévue), dans le respect des dispositions de la présente convention.

de reconduction des marchés en cours. 

Le projet de décision 
pour avis 

conforme, au moins 6 mois

de 4mois pour rendre son avis. 

Article 9.5- Echanges réguliers avec le STIF

au moins -2012, 
- -2016, afin 

ant du marché en 
cours.

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

.

Il est égal :

- au tarif régional ;

- ;

-
onvention entre le 

conseil général et le STIF ;

-
12.1 et pour les accompagnateurs, de la réduction tarifaire accordée par le STIF,

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

usagers (éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de 
type frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.

968



Convention de délégation de compétence Circuits spéciaux scolaires SUBVENTIONNES 
STIF-Collectivités Grande couronne     Modèle type janvier 2011 9

Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 

déléguées. 

Article 12- Participation du STIF au financement des circuits 
spéciaux scolaires

Article 12.1-Dispositions spécifiques relatives 
subvention du STIF..

-droit vers le 
, le STIF 

accordera temporairement à certains élèves non éligibles, dans les conditions définies ci-
après, une aide égale à la différence entre le tarif régional « élève non éligible » et le 
tarif régional « élève éligible ». Les élèves bénéficiaires de cette aide sont qualifiés de 
« subventionnables ».

Sont considérés comme « subventionnables » pour les campagnes 2011/2012, 
2012/2013 et 2013/2014, les élèves habitant en deçà de 3 km de leur établissement de 
scolarisation et appartenant à une des trois catégories suivantes :

- élèves rattachés à un regroupement pédagogique intercommunal ;

- élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se rendre à leur 
établissement ( , avec 

en ra
) ;

-
né aux élèves en grave 

chacune des trois catégories concernées élèves rattachés à un regroupement 
pédagogique intercommunal, élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se 

spécialisé - transportés sur les campagnes 2011/2012 et 2012/2013 explicitant de 
manière p
domicile-

pour les campagnes suivantes.

Sont également considérés comme « subventionnables »

e, ou lycée), les élèves habitant en 
deçà de 3 km de leur établissement de scolarisation et ayant été reconnus comme ayants 
droit pour la campagne 2010/2011. Cette disposition ne concerne donc pas les élèves 
qui engagent un nouveau cycle scolaire à partir de la rentrée 2011.

Article 12.2-Montant de la dotation financière du STIF.

La dotation financière du STIF
compétence, est déterminée par le calcul suivant :

- au montant réel du marché, après révision annuelle conformément au CCAP, tel 
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élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des marchés 
associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 
par le

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 
financée par le conse
le STIF)
# NB

lèves non éligibles et non subventionnables transportés arrêté 

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »

* tarif régional des élèves non éligibles

Si ce calcul aboutit à un montant supérieur à 0
montant. Si ce calcul aboutit à un montant inférieur ou égal à 0
nulle.

Le STIF ne finance pas le montant de la tranche conditionnelle 1 (services 
supplémentaires). 

Dans la mesure où un acompte peut- e N/N+1 avant 
que la dotation du STIF soit définitivement connue, la dotation prévisionnelle du STIF est 
définie comme :

- le montant prévisionnel du marché, après révision annuelle conformément au 
CCAP, concernant les prestations de la tranche ferme (transport scolaire des 
élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des 
marchés associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

mentionnés dans les dispositions des marchés passés par le STIF

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention

le STIF)
# NB

ticle 12.1
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* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 
par 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »

* tarif régional des élèves non éligibles

Article 13- Modalités de règlement de la participation du STIF

Article 13.1-Modalités de règlement de la dotation financière du STIF au titre 
des circuits spéciaux scolaires 

La participation financière du STIF au titre 12 pour l'année scolaire N/N+1,
sera versée sur le compte conformément aux modalités rappelées ci-après :

- à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 30 % du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 50% du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du 

que le 1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

Le paiement du solde sera effectué sur présentati de 
visé par le payeur de la collectivité locale, siège de 

.

Article 13.2-Domiciliation bancaire

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont 
rappelées ci-après :  

- Adresse bancaire : ______________________________________
- Titulaire du compte : ______________________________________
- N° de Banque : ______________________________________
- N° de guichet : ______________________________________
- N° de compte : ______________________________________
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Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 14- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

ce des compétences déléguées comprenant 
les éléments suivants :

-
(éligibles, non éligibles subventionnables avec le motif de la 
subventionnabilité -, non éligibles non subvention
trimestrielle de la fréquentation de chaque circuit à chacun des horaires, 

-
-
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

- rcice des compétences déléguées et les difficultés 

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

atés.

Article 15- Contrôle

de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 

relèvent de sa responsabilité. 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Article 16- système de gestion des transports 
scolaires

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports 
sation des circuits spéciaux scolaires, la gestion des 

ayants droit aux aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le 
remboursement des frais de transport des élèves et étudiants handicapés, ainsi que 

ses y afférents.

Dans le cadre de la présente convention, ce système demeure, sous réserve des 
dispositions ci-après, alimenté par les services du STIF sur la base des informations 

assure elle-même la gestion de la relation-

usagers un titre de transport conforme au modèle défini par le STIF.
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Les modalités système de gestion des transports scolaires et de mise 
figurent en annexe III.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 17- Responsabilité

ancières sur les conventions 

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 
son expiration, être mis en cause dans les l
des compétences qui lui sont déléguées.

Article 18- Résiliation

Article 18.1-Résiliation de plein droit

public, ou en cas de désaccords constatés dans le cadre des dispositions des articles 9.2 
et 9.3 et 9.4, de mettre fin à la délégation, de manière anticipée au 30 juin 2013 ou au 
30 juin 2015 .

Article 18.2-Résiliation pour faute

des parties à une ou plusieurs de ses obligations 

par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 
présente convention, sans préjudic
préavis de 8 mois.

saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.
tous l

Article 18.3-Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.
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Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.

Article 19- Fin de la convention et renouvellement

futures modalité
des compétences déléguées. 

ensemble :

-

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service.

déléguées.

Article 20- Litiges

x différends pouvant survenir 
1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF

Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 

Annexe III : alimentation du système de gestion des transports 
scolaires

Annexe IV : Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs 
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Annexe III

1. Information des familles

être joignable pendant 
toute la durée de la délégation :

- par courriel,
- par courrier postal, 
- par téléphone a minima aux plages horaires suivantes : de 9h-12h / 14h-17h du 

lundi au vendredi pendant toute la durée de la délégation.

auprès des familles, à travers les 

Elle édite et met à disposition en 
mairie (ou autre , ainsi que dans les établissements 
scolaires, les plaquettes du STIF, les formulaires et les fiches horaires.

e à garantir une réponse aux familles au plus tard dans les 72 heures 
ouvrées à compter de la demande .

2. Gestion des inscriptions

a) Accueil physique des familles

assure une permanence en mairie ou dans tout autre
pour recevoir les familles des élèves des élèves. 

Nombre de permanence
Si les services délégués, figurant en annexe II, assurent le transport :

- de moins de 50 élèves : 3 permanences par mois au minimum ;

- de 50 à 150 élèves : 4 permanences par mois minimum ;

- de plus de 150 élèves : 6 permanences par mois minimum.

Plage horaire de la permanence
-journée : selon le choix , soit le matin de 8h-

-midi de 14h-19h.

Jours de permanence
Au moins une permanence par mois devra se tenir le mercredi ou le samedi.

est libre de fixer les autres jours de permanence.

Durée de la permanence
La permanence se tiendra du mois de juin au mois de septembre inclus.

assure la diffusion la plus large possible auprès des familles des dates 
guichet ou de la permanence ; elle les met notamment à disposition 

en mairie, dans les établissements scolaires...
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b)

hargée
de transport, selon un modèle fourni par le STIF. 

iffusion la plus large possible des formulaires auprès des familles ; il les 
met notamment à disposition en mairie (ou autre
et dans les établissements scolaires.

c)

à la permanence assurée en mairie
.

d)

familles dans le système informatisé de gestion des transports scolaires, mis en place par 
via un accès 

distant. 

doit obligatoirement être équipée des outils informatiques nécessaires à la 
réalisation de cette saisie de données n accès à internet.

A compter de la saisie de ces données par , le système informatisé de gestion des 
transports scolaires calcule le tarif régional, éventuellement diminué de la réduction 
tarifaire accordée par le Conseil Général, dans un délai de 48h maximum (durant la nuit 
suivante, dans la majorité des cas).

e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles

L le montant du prix public local acquitté par les familles, tel que défini à 
tion de délégation de compétence, selon les procédures 

financières qui lui sont propres.

f) Edition du titre de transport

édite le titre de transport, à partir de son accès distant au logiciel, sur un courrier 
à adresser aux familles selon un modèle défini par le STIF.
consistera en 8.5 x 5.5 cm.

édite également les duplicata des titres de transport.

g) Délivrance du titre de transport

délivre le titre de transport par courrier ou en main propre à la permanence
assurée en mairie , sur demande 
de la famille, dans les 48 heures ouvrées à compter de effectif du 
montant du prix public local devant être acquitté par les familles.
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3. Gestion administrative pour les élèves inscrits en ligne

internet du STIF. Pour ces élèves, l devra assurer les missions suivantes, telles que 
2 de la présente annexe :

a) Accueil physique des familles
e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles
f) Edition du titre de transport,
g) Délivrance du titre de transport.

4. Gestion des litiges

Dans le cadre de la gestion des litiges, gère les contestations relatives au titre de 
transport. Exemple : contestation 
transport, Elle en informe le STIF.
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Annexe IV

Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs

tranche ferme du marché, le STIF accorde une réduction tarifaire pour les 
accompagnateurs.

Cette réduction

accompagnateurs. 

Son financement est compris dans le montant global de la dotation financière du STIF, 
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Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011- _____ du ________________ 2011
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- Le Syndicat Intercommunal du Pays de France,
ayant son siège Mairie de Mareil en France 2 rue de Montguichet 95850, et représenté 
par Monsieur Jacques DEFRANCE, Président, en vertu de la délibération du Conseil
Syndical n°/ du 29 avril 2011,
ci-après désigné « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/ ___ du _______________ 2011
portant délégation de compétences du STIF au Syndicat Intercommunal 
et de Réalisation du Pays de France en matière de services spéciaux de transport 
public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du Comité Syndical n°/ du 29 avril 2011 ;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
n des transports de voyageurs en Ile-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
-après 

er (codifié à 
-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

-de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er- (article L.1231-10 du code des 
transports)
ac

e
transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
orts scolaires, ainsi que les modalités juridiques et financières 

de cette délégation de compétence. 

financement des services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

ment des services délégués sera exercée de plein droit par 

en cours.

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 

Le STIF dem
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de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de 
ses dispositions, pour une durée maximale de 6 ans, sous réserve des dispositions de 

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 14 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département du Val 
, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 

compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

Article 4.1- Dispositions générales

trice, est garant de la politique régionale des 
transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.

984



Convention de délégation de compétence Circuits spéciaux scolaires SUBVENTIONNES 
STIF-Collectivités Grande couronne     Modèle type janvier 2011 4

fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

des réseaux.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

financement définis au titre IV de la présente convention,

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

, ainsi que des projets de décisions 
tarifaires liées au transport scolaire. 

Article 4.2- Dispositions spécifiques à la présente délégation

Dans le cadre spécifique de la présente délégation, le STIF demeure compétent pour 

des circuits spéciaux scolaires, à une ou plusieurs entreprise(s) ou association(s) 
-II

de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des 
transports)
les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 

Ainsi, pour les circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II, le STIF :

a passé les marchés avec les entreprises de transport, dont il transmet les pièces, en 
;

cas :

rapport aux estimations initiales,

;

:
évolutions des circuits e
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aux décisions de reconduction des marchés en cours, dans la limite de leur durée 
maximale, sel

les parties se rapprocheront pour envisager la mis

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 

compétence

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 
DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports 
scolaires

En co
scolaires (notamment les collectivités locales et leurs groupements, les chefs 

l'entreprises de transport, les associations de 
p :

-

existante sur les lignes régulières ;

-
besoins de transports scolaires et est tenu de transmettre au STIF ses propositions en 
ce sens. 

Article 7- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

tences définies ci-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

des circuits spéciaux scolaires dans le cadre des marchés passés par le 
STIF, pour lesquels un avenant de transfert aura été conclu, selon les modalités 
fixées aux articles 8 et 9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF,

e de création, modification ou de 
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respect du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de 
la présente convention,

le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
,

la gestion de la relation client, de préférence en direct, qui comprend notamment 

d

ble 
des correspondances avec les familles et les usagers (ces missions sont décrites à 

:

susc

conformément à 
es compétences déléguées),

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 8- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 

Les circuits
répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 
modifications des services existants) sont s
leur mise en place.

par le STIF par rapport aux estimations initiales, dans les cas de possibilités de 

régulières. 

En toute hypothèse, pour opérer ces modifications :

-

argumentée présentant notamment les 
au STIF, pour avis conforme, au moins 2 mois

de 1mois pour rendre son avis. A défaut de 

:
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Article 9-
scolaires

Article 9.1- Subrogation et transfert des marchés

des circuits spéciaux scolaires 

itant.

Article 9.2- Passation des avenants aux marchés

dans les conditions prévues par les dispositions desdits marchés, dans le respect des 
dispositions de la présente convention.

modification des marchés par avenant. 

entée présentant notamment les 
pour avis conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

A défaut de réponse du STIF dan
autorisée à signer ledit avenant.

Article 9.3- Résiliation des marchés

En application des dispositions de la présente convention et conformément au CCAP, 
conditions prévues par les 

dispositions desdits marchés, dans le respect des dispositions de la présente convention.

de résiliation des marchés en cours. 

Le projet
pour avis 

conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

Article 9.4- Reconduction des marchés
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conditions prévues par les dispositions desdits marchés (notamment dans la limite de la 
durée maximale prévue), dans le respect des dispositions de la présente convention.

de reconduction des marchés en cours. 

Le projet de décision de recondu
pour avis 

conforme, au moins 6 mois

de 4mois pour rendre son avis. 

Article 9.5- Echanges réguliers avec le STIF

au moins -2012, 
- -2016, afin 

ché en 
cours.

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

Il est égal :

- au tarif régional ;

- ;

-
entre le 

conseil général et le STIF ;

-
12.1 et pour les accompagnateurs, de la réduction tarifaire accordée par le STIF,

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

L
usagers (éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de 
type frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.
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Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 

déléguées. 

Article 12- Participation du STIF au financement des circuits 
spéciaux scolaires

Article 12.1-Dispositions spécifiques relatives 
subvention du STIF..

-droit vers le 
, le STIF 

accordera temporairement à certains élèves non éligibles, dans les conditions définies ci-
après, une aide égale à la différence entre le tarif régional « élève non éligible » et le 
tarif régional « élève éligible ». Les élèves bénéficiaires de cette aide sont qualifiés de 
« subventionnables ».

Sont considérés comme « subventionnables » pour les campagnes 2011/2012, 
2012/2013 et 2013/2014, les élèves habitant en deçà de 3 km de leur établissement de 
scolarisation et appartenant à une des trois catégories suivantes :

- élèves rattachés à un regroupement pédagogique intercommunal ;

- élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se rendre à leur 
établissement ( , avec 

en raison du fo
) ;

-
ves en grave 

chacune des trois catégories concernées élèves rattachés à un regroupement 
pédagogique intercommunal, élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se 

spécialisé - transportés sur les campagnes 2011/2012 et 2012/2013 explicitant de 
manière précise la 
domicile-

pour les campagnes suivantes.

Sont également considérés comme « subventionnables »

e), les élèves habitant en 
deçà de 3 km de leur établissement de scolarisation et ayant été reconnus comme ayants 
droit pour la campagne 2010/2011. Cette disposition ne concerne donc pas les élèves 
qui engagent un nouveau cycle scolaire à partir de la rentrée 2011.

Article 12.2-Montant de la dotation financière du STIF.

La dotation financière du STIF
compétence, est déterminée par le calcul suivant :

- au montant réel du marché, après révision annuelle conformément au CCAP, tel 

990



Convention de délégation de compétence Circuits spéciaux scolaires SUBVENTIONNES 
STIF-Collectivités Grande couronne     Modèle type janvier 2011 10

élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des marchés 
associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 
par le conseil g

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 
financée par le conseil général
le STIF)
# NB

éligibles et non subventionnables transportés arrêté 

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »

* tarif régional des élèves non éligibles

Si ce calcul aboutit à un montant supérieur à 0
montant. Si ce calcul aboutit à un montant inférieur ou égal à 0
nulle.

Le STIF ne finance pas le montant de la tranche conditionnelle 1 (services 
supplémentaires). 

Dans la mesure où un acompte peut- ant 
que la dotation du STIF soit définitivement connue, la dotation prévisionnelle du STIF est 
définie comme :

- le montant prévisionnel du marché, après révision annuelle conformément au 
CCAP, concernant les prestations de la tranche ferme (transport scolaire des 
élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des 
marchés associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

mentionnés dans les dispositions des marchés passés par le STIF

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 
financée 
le STIF)
# NB
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* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »

* tarif régional des élèves non éligibles

Article 13- Modalités de règlement de la participation du STIF

Article 13.1-Modalités de règlement de la dotation financière du STIF au titre 
des circuits spéciaux scolaires 

La participation financière du STIF au titre 12 pour l'année scolaire N/N+1,
sera versée sur le compte conformément aux modalités rappelées ci-après :

- à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 30 % du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 50% du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du 

que le 1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

at des dépenses effectives de 
visé par le payeur de la collectivité locale, siège de 

.

Article 13.2-Domiciliation bancaire

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont 
rappelées ci-après :  

- Adresse bancaire : ______________________________________
- Titulaire du compte : ______________________________________
- N° de Banque : ______________________________________
- N° de guichet : ______________________________________
- N° de compte : ______________________________________
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Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 14- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

pétences déléguées comprenant 
les éléments suivants :

-
(éligibles, non éligibles subventionnables avec le motif de la 
subventionnabilité -, non éligibles non subventionnables), a
trimestrielle de la fréquentation de chaque circuit à chacun des horaires, 

-
-
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

- compétences déléguées et les difficultés 

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

Par a

Article 15- Contrôle

de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 

relèvent de sa responsabilité. 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Article 16- système de gestion des transports 
scolaires

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports 
circuits spéciaux scolaires, la gestion des 

ayants droit aux aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le 
remboursement des frais de transport des élèves et étudiants handicapés, ainsi que 

rents.

Dans le cadre de la présente convention, ce système demeure, sous réserve des 
dispositions ci-après, alimenté par les services du STIF sur la base des informations 

assure elle-même la gestion de la relation-

usagers un titre de transport conforme au modèle défini par le STIF.
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Les modalités système de gestion des transports scolaires et de mise 
figurent en annexe III.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 17- Responsabilité

ur les conventions 

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 
son expiration, être mis en cause dans les litiges qui
des compétences qui lui sont déléguées.

Article 18- Résiliation

Article 18.1-Résiliation de plein droit

public, ou en cas de désaccords constatés dans le cadre des dispositions des articles 9.2 
et 9.3 et 9.4, de mettre fin à la délégation, de manière anticipée au 30 juin 2013 ou au 
30 juin 2015 .

Article 18.2-Résiliation pour faute

es à une ou plusieurs de ses obligations 

par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 
présente convention, sans préjudice de tous 
préavis de 8 mois.

saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.
tous les élément

Article 18.3-Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.
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Les parti

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.

Article 19- Fin de la convention et renouvellement

18
futures modalité

des compétences déléguées. 

ensemble :

-

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service.

déléguées.

Article 20- Litiges

ds pouvant survenir 
1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF

Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 

Annexe III : alimentation du système de gestion des transports 
scolaires

Annexe IV : Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs 
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Annexe III

1. Information des familles

Afin de r être joignable pendant 
toute la durée de la délégation :

- par courriel,
- par courrier postal, 
- par téléphone a minima aux plages horaires suivantes : de 9h-12h / 14h-17h du 

lundi au vendredi pendant toute la durée de la délégation.

auprès des familles, à travers les 

Elle édite et met à disposition en 
mairie (ou autre , ainsi que dans les établissements 
scolaires, les plaquettes du STIF, les formulaires et les fiches horaires.

une réponse aux familles au plus tard dans les 72 heures 
ouvrées à compter de la demande .

2. Gestion des inscriptions

a) Accueil physique des familles

assure une permanence en mairie ou dans tout autre
pour recevoir les familles des élèves des élèves. 

Nombre de permanence
Si les services délégués, figurant en annexe II, assurent le transport :

- de moins de 50 élèves : 3 permanences par mois au minimum ;

- de 50 à 150 élèves : 4 permanences par mois minimum ;

- de plus de 150 élèves : 6 permanences par mois minimum.

Plage horaire de la permanence
-journée : selon le choix , soit le matin de 8h-

-midi de 14h-19h.

Jours de permanence
Au moins une permanence par mois devra se tenir le mercredi ou le samedi.

est libre de fixer les autres jours de permanence.

Durée de la permanence
La permanence se tiendra du mois de juin au mois de septembre inclus.

assure la diffusion la plus large possible auprès des familles des dates 
guichet ou de la permanence ; elle les met notamment à disposition 

en mairie, dans les établissements scolaires...
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b)

e mulaires
de transport, selon un modèle fourni par le STIF. 

iffusion la plus large possible des formulaires auprès des familles ; il les 
met notamment à disposition en mairie (ou autre
et dans les établissements scolaires.

c)

à la permanence assurée en mairie ou dans tout autre li
.

d)

familles dans le système informatisé de gestion des transports scolaires, mis en place par 
le via un accès 
distant. 

doit obligatoirement être équipée des outils informatiques nécessaires à la 
réalisation de cette saisie de données

A compter de la saisie de ces données par , le système informatisé de gestion des 
transports scolaires calcule le tarif régional, éventuellement diminué de la réduction 
tarifaire accordée par le Conseil Général, dans un délai de 48h maximum (durant la nuit 
suivante, dans la majorité des cas).

e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles

L le montant du prix public local acquitté par les familles, tel que défini à 
ce, selon les procédures 

financières qui lui sont propres.

f) Edition du titre de transport

édite le titre de transport, à partir de son accès distant au logiciel, sur un courrier 
à adresser aux familles selon un modèle défini par le STIF. information, le titre 
consistera en 8.5 x 5.5 cm.

édite également les duplicata des titres de transport.

g) Délivrance du titre de transport

délivre le titre de transport par courrier ou en main propre à la permanence
assurée en mairie , sur demande 
de la famille, dans les 48 heures ouvrées à compter de effectif du 
montant du prix public local devant être acquitté par les familles.
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3. Gestion administrative pour les élèves inscrits en ligne

internet du STIF. Pour ces élèves, l devra assurer les missions suivantes, telles que 
décrites à l 2 de la présente annexe :

a) Accueil physique des familles
e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles
f) Edition du titre de transport,
g) Délivrance du titre de transport.

4. Gestion des litiges

Dans le cadre de la gestion des litiges, gère les contestations relatives au titre de 
transport. Exemple : contestation 
transport, Elle en informe le STIF.
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Annexe IV

Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs

tranche ferme du marché, le STIF accorde une réduction tarifaire pour les 
accompagnateurs.

Cette réduction

accompagnateurs. 

Son financement est compris dans le montant global de la dotation financière du STIF, 
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Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011- _____ du ________________ 2011
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL -FOURNIER (SIPEAF),
ayant son siège 3 Chemin du Four à Chaux 95270 Le Plessis-Luzarches, et représenté 
par Monsieur Alain RINCHEVAL, Président, en vertu de la délibération du Conseil
Syndical n°230 du 24 mars 2011,
ci-après désigné « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/ ___ du _______________ 2011
portant délégation de compétences du STIF au SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR 

-FOURNIER (SIPEAF) en matière de services spéciaux de transport 
public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du Conseil Syndical n° 230 du 24 mars 2011 (délibération de 
;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
de voyageurs en Ile-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
-après 

er (codifié à 
-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

-de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er- (article L.1231-10 du code des 
transports)
accord, déléguer t

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
ainsi que les modalités juridiques et financières 

de cette délégation de compétence. 

services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

s délégués sera exercée de plein droit par 

en cours.

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 

Le STIF demeure notamment a
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de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de 
ses dispositions, pour une durée maximale de 6 ans, sous réserve des dispositions de 

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 
présente c

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 14 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département du Val 
, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 

présente convent
compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

Article 4.1- Dispositions générales

t de la politique régionale des 
transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.
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fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

des réseaux.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

financement définis au titre IV de la présente convention,

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

projets de décisions 
tarifaires liées au transport scolaire. 

Article 4.2- Dispositions spécifiques à la présente délégation

Dans le cadre spécifique de la présente délégation, le STIF demeure compétent pour 

des circuits spéciaux scolaires, à une ou plusieurs entreprise(s) ou association(s) 
-II

de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des 
transports)
les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 

pas celle de la présente convention.

Ainsi, pour les circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II, le STIF :

a passé les marchés avec les entreprises de transport, dont il transmet les pièces, en 
ant de transfert qui sera conclu ;

cas :

rapport aux estimations initiales, 

de possibilit

;

:
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aux décisions de reconduction des marchés en cours, dans la limite de leur durée 
maximale, selon les modalités

ispositions de 

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 

compétence

La délégation

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 
DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports 
scolaires

En concertation avec 
scolaires (notamment les collectivités locales et leurs groupements, les chefs 

l'entreprises de transport, les associations de 
:

-

existante sur les lignes régulières ;

- et des lignes régulières aux évolutions des 
besoins de transports scolaires et est tenu de transmettre au STIF ses propositions en 
ce sens. 

Article 7- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

ci-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

des circuits spéciaux scolaires dans le cadre des marchés passés par le 
STIF, pour lesquels un avenant de transfert aura été conclu, selon les modalités 
fixées aux articles 8 et 9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF,

odification ou de 
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respect du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de 
la présente convention,

le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
,

la gestion de la relation client, de préférence en direct, qui comprend notamment 

des services de t

des correspondances avec les familles et les usagers (ces missions sont décrites à 

:

un impact sur la continuité du service et la sécurité des personnes,

conformément à 
éléguées),

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 8- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 

Les circuits spéciaux scolai
répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 
rd préalable du STIF, avant 

leur mise en place.

par le STIF par rapport aux estimations initiales, dans les cas de possibilités de 

régulières. 

En toute hypothèse, pour opérer ces modifications :

-

argumentée présentant notamment les différences de c
au STIF, pour avis conforme, au moins 2 mois

de 1mois pour rendre son avis. A défaut de 
st pas autorisée 

:
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Article 9-
scolaires

Article 9.1- Subrogation et transfert des marchés

éciaux scolaires 

Article 9.2- Passation des avenants aux marchés

dans les conditions prévues par les dispositions desdits marchés, dans le respect des 
dispositions de la présente convention.

modification des marchés par avenant. 

notamment les 
pour avis conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

A défaut de réponse du STIF dans ce délai, ou e
autorisée à signer ledit avenant.

Article 9.3- Résiliation des marchés

En application des dispositions de la présente convention et conformément au CCAP, 
es par les 

dispositions desdits marchés, dans le respect des dispositions de la présente convention.

de résiliation des marchés en cours. 

Le projet de décision de 
pour avis 

conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

Article 9.4- Reconduction des marchés

En appli
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conditions prévues par les dispositions desdits marchés (notamment dans la limite de la 
durée maximale prévue), dans le respect des dispositions de la présente convention.

de reconduction des marchés en cours. 

Le projet de décision de reconduction, accompagn
pour avis 

conforme, au moins 6 mois

de 4mois pour rendre son avis. 

A d

Article 9.5- Echanges réguliers avec le STIF

gagent à se rapprocher au moins -2012, 
- -2016, afin 

cours.

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

Il est égal :

- au tarif régional ;

- ;

-

conseil général et le STIF ;

-
12.1 et pour les accompagnateurs, de la réduction tarifaire accordée par le STIF,

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

usagers (éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de 
type frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.
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Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 

déléguées. 

Article 12- Participation du STIF au financement des circuits 
spéciaux scolaires

Article 12.1-Dispositions spécifiques relatives 
subvention du STIF..

-droit vers le 
, le STIF 

accordera temporairement à certains élèves non éligibles, dans les conditions définies ci-
après, une aide égale à la différence entre le tarif régional « élève non éligible » et le 
tarif régional « élève éligible ». Les élèves bénéficiaires de cette aide sont qualifiés de 
« subventionnables ».

Sont considérés comme « subventionnables » pour les campagnes 2011/2012, 
2012/2013 et 2013/2014, les élèves habitant en deçà de 3 km de leur établissement de 
scolarisation et appartenant à une des trois catégories suivantes :

- élèves rattachés à un regroupement pédagogique intercommunal ;

- élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se rendre à leur 
établissement ( , avec 

en raison du fort trafic routie
) ;

-

dif

chacune des trois catégories concernées élèves rattachés à un regroupement 
pédagogique intercommunal, élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se 

spécialisé - transportés sur les campagnes 2011/2012 et 2012/2013 explicitant de 
re eux qui ne respectent pas le critère de distance 

domicile-

pour les campagnes suivantes.

Sont également considérés comme « subventionnables »

abitant en 
deçà de 3 km de leur établissement de scolarisation et ayant été reconnus comme ayants 
droit pour la campagne 2010/2011. Cette disposition ne concerne donc pas les élèves 
qui engagent un nouveau cycle scolaire à partir de la rentrée 2011.

Article 12.2-Montant de la dotation financière du STIF.

La dotation financière du STIF
compétence, est déterminée par le calcul suivant :

- au montant réel du marché, après révision annuelle conformément au CCAP, tel 

1011



Convention de délégation de compétence Circuits spéciaux scolaires SUBVENTIONNES 
STIF-Collectivités Grande couronne     Modèle type janvier 2011 10

élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des marchés 
associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 
par le conseil général pour cett

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 
financée par le conseil général pour cette caté
le STIF)
# NB

subventionnables transportés arrêté 

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »

* tarif régional des élèves non éligibles

Si ce calcul aboutit à un montant supérieur à 0
montant. Si ce calcul aboutit à un montant inférieur ou égal à 0
nulle.

Le STIF ne finance pas le montant de la tranche conditionnelle 1 (services 
supplémentaires). 

Dans la mesure où un acompte peut-
que la dotation du STIF soit définitivement connue, la dotation prévisionnelle du STIF est 
définie comme :

- le montant prévisionnel du marché, après révision annuelle conformément au 
CCAP, concernant les prestations de la tranche ferme (transport scolaire des 
élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des 
marchés associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

mentionnés dans les dispositions des marchés passés par le STIF

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 
par le cons

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 
financée par le conseil g
le STIF)
# NB
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non éligibles et non subventionnables transportés arrêté 

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »

* tarif régional des élèves non éligibles

Article 13- Modalités de règlement de la participation du STIF

Article 13.1-Modalités de règlement de la dotation financière du STIF au titre 
des circuits spéciaux scolaires 

La participation financière du STIF au titre 12 pour l'année scolaire N/N+1,
sera versée sur le compte conformément aux modalités rappelées ci-après :

- à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 30 % du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 50% du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du 

que le 1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

effectives de 
visé par le payeur de la collectivité locale, siège de 

.

Article 13.2-Domiciliation bancaire

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont 
rappelées ci-après :  

- Adresse bancaire : ______________________________________
- Titulaire du compte : ______________________________________
- N° de Banque : ______________________________________
- N° de guichet : ______________________________________
- N° de compte : ______________________________________
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Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 14- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

es comprenant 
les éléments suivants :

-
(éligibles, non éligibles subventionnables avec le motif de la 
subventionnabilité - tion 
trimestrielle de la fréquentation de chaque circuit à chacun des horaires, 

-
-
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

- guées et les difficultés 

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

Par ailleurs, sur dem

Article 15- Contrôle

Le STIF se 
de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 
entre
relèvent de sa responsabilité. 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Article 16- système de gestion des transports 
scolaires

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports 
ux scolaires, la gestion des 

ayants droit aux aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le 
remboursement des frais de transport des élèves et étudiants handicapés, ainsi que 

Dans le cadre de la présente convention, ce système demeure, sous réserve des 
dispositions ci-après, alimenté par les services du STIF sur la base des informations 

assure elle-même la gestion de la relation- re terme, 

chacun de ces 
usagers un titre de transport conforme au modèle défini par le STIF.
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Les modalités système de gestion des transports scolaires et de mise 
figurent en annexe III.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 17- Responsabilité

ns 

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 
son expiration, être mis en cause dans les litiges qui résulteraient d
des compétences qui lui sont déléguées.

Article 18- Résiliation

Article 18.1-Résiliation de plein droit

public, ou en cas de désaccords constatés dans le cadre des dispositions des articles 9.2 
et 9.3 et 9.4, de mettre fin à la délégation, de manière anticipée au 30 juin 2013 ou au 
30 juin 2015 .

Article 18.2-Résiliation pour faute

ieurs de ses obligations 

par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 
présente convention, sans préjudice de tous dommages et inté
préavis de 8 mois.

saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra à l

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.
tous les éléments nécessaires à 

Article 18.3-Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.
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ce que toute décision conjointe de résiliation amiable prise au 

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.

Article 19- Fin de la convention et renouvellement

futures modalité
des compétences déléguées. 

voir décidé 
ensemble :

-

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service.

déléguées.

Article 20- Litiges

nir 
1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF

Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 

Annexe III : alimentation du système de gestion des transports
scolaires

Annexe IV : Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs 
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Annexe III

1. Information des familles

Afin de répondre à toute question des famill être joignable pendant 
toute la durée de la délégation :

- par courriel,
- par courrier postal, 
- par téléphone a minima aux plages horaires suivantes : de 9h-12h / 14h-17h du 

lundi au vendredi pendant toute la durée de la délégation.

L auprès des familles, à travers les 

Elle édite et met à disposition en 
mairie (ou autre , ainsi que dans les établissements 
scolaires, les plaquettes du STIF, les formulaires et les fiches horaires.

une réponse aux familles au plus tard dans les 72 heures 
ouvrées à compter de la demande .

2. Gestion des inscriptions

a) Accueil physique des familles

assure une permanence en mairie ou dans tout autre
pour recevoir les familles des élèves et assurer des élèves. 

Nombre de permanence
Si les services délégués, figurant en annexe II, assurent le transport :

- de moins de 50 élèves : 3 permanences par mois au minimum ;

- de 50 à 150 élèves : 4 permanences par mois minimum ;

- de plus de 150 élèves : 6 permanences par mois minimum.

Plage horaire de la permanence
-journée : selon le choix , soit le matin de 8h-

-midi de 14h-19h.

Jours de permanence
Au moins une permanence par mois devra se tenir le mercredi ou le samedi.

est libre de fixer les autres jours de permanence.

Durée de la permanence
La permanence se tiendra du mois de juin au mois de septembre inclus.

assure la diffusion la plus large possible auprès des familles des dates 
guichet ou de la permanence ; elle les met notamment à disposition 

en mairie, dans les établissements scolaires...
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b)

e tion du titre 
de transport, selon un modèle fourni par le STIF. 

iffusion la plus large possible des formulaires auprès des familles ; il les 
met notamment à disposition en mairie (ou autre
et dans les établissements scolaires.

c)

à la permanence assurée en mairie
.

d)

familles dans le système informatisé de gestion des transports scolaires, mis en place par 
convention de délégation de compétence, via un accès 

distant. 

doit obligatoirement être équipée des outils informatiques nécessaires à la 
réalisation de cette saisie de données

A compter de la saisie de ces données par AOP, le système informatisé de gestion des 
transports scolaires calcule le tarif régional, éventuellement diminué de la réduction 
tarifaire accordée par le Conseil Général, dans un délai de 48h maximum (durant la nuit 
suivante, dans la majorité des cas).

e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles

L le montant du prix public local acquitté par les familles, tel que défini à 

financières qui lui sont propres.

f) Edition du titre de transport

édite le titre de transport, à partir de son accès distant au logiciel, sur un courrier 
à adresser aux familles selon un modèle défini par le STIF.
consistera en 8.5 x 5.5 cm.

édite également les duplicata des titres de transport.

g) Délivrance du titre de transport

délivre le titre de transport par courrier ou en main propre à la permanence
assurée en mairie , sur demande 
de la famille, dans les 48 heures ouvrées à compter de effectif du 
montant du prix public local devant être acquitté par les familles.
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3. Gestion administrative pour les élèves inscrits en ligne

internet du STIF. Pour ces élèves, l devra assurer les missions suivantes, telles que 
2 de la présente annexe :

a) Accueil physique des familles
e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles
f) Edition du titre de transport,
g) Délivrance du titre de transport.

4. Gestion des litiges

Dans le cadre de la gestion des litiges, gère les contestations relatives au titre de 
transport. Exemple : contestation 
transport, Elle en informe le STIF.
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Annexe IV

Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs

Sur la durée de la conventio
tranche ferme du marché, le STIF accorde une réduction tarifaire pour les 
accompagnateurs.

éligibles et c
accompagnateurs. 

Son financement est compris dans le montant global de la dotation financière du STIF, 
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